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Ubiquity, Société Civile.
Siège social: L-1270 Luxembourg, 1, Am Bongert.

R.C.S. Luxembourg E 2.003.

Les statuts coordonnés de la société civile UBIQUITY en date du 5 février 2011 ont été déposés au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

AKELYS EUROPEAN SCORE
20, rue Jean-Pierre Beicht
L-1226 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2011035594/14.

(110038807) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2011.

Weydert & Welter S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. L.F.A. LuxFiduAudit).

Siège social: L-8280 Kehlen, 50A, rue de Mamer.

R.C.S. Luxembourg B 112.000.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Karine REUTER
Notaire

Référence de publication: 2011035599/12.

(110038646) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2011.

Innovation cluster 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1316 Luxembourg, 2A, rue des Carrières.

R.C.S. Luxembourg B 159.335.

STATUTS

L'an deux mille onze, le trois mars.

Pardevant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg,

A comparu:

Innovation Cluster S.à r.l., société à responsabilité limitée, avec siège social à L-1316 Luxembourg, 2A, rue des Car-
rières, (RCS Luxembourg B 158941), ici représentée par son gérant Monsieur Jean-Paul Scheuren, employé privé,
demeurant à L-1316 Luxembourg, 2A, rue des Carrières, né à Differdange, le 21 mars 1967.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit les statuts d'une société à respon-
sabilité limitée unipersonnelle qu'il déclare constituer.

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir dans la suite, une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, ainsi que par les présents
statuts.

Art. 2. La société a pour objet:

- la promotion de toutes réalisations immobilières, plus spécialement l’achat, la vente, l’échange d’immeubles bâtis et
non bâtis, la transformation, l’aménagement et la mise en valeur de tous biens immobiliers, tant pour son compte que
pour compte de tiers, la prise à bail, la location de toutes propriétés immobilières avec ou sans promesse de vente, la
gérance et l’administration ou l’exploitation de tous immeubles, ainsi que toutes opérations auxquelles les immeubles
peuvent donner lieu,

D’une façon générale, elle pourra faire toutes opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières se
rattachant directement ou indirectement à son objet social.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société prend la dénomination de «Innovation cluster 1 S.à r.l.».

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.
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Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une décision de l'assemblée
générale extraordinaire des associés.

Art. 6. Le capital social est fixé à EUR 50.000.-(cinquante mille euros) représenté par 1.000 (mille) parts sociales de
EUR 50.(cinquante euros) chacune.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié dans les conditions prévues par l'article 199 de la loi
concernant les sociétés commerciales.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle au nombre des parts existantes de l'actif social
ainsi que des bénéfices.

Art. 9. Les cessions de parts sociales sont constatées par un acte authentique ou sous seing privé. Elles se font en
conformité avec les dispositions légales afférentes.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 11. Les créanciers, ayants droit ou héritiers ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des scellés
sur les biens et documents de la société.

Art. 12. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés par l'assemblée des associés.

A moins que l'assemblée des associés n'en dispose autrement, le ou les gérants ont vis-à-vis des tiers les pouvoirs les
plus étendus pour agir au nom de la société dans toutes les circonstances et pour faire ou autoriser les actes et opérations
relatifs à son objet.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 14. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire vala-
blement représenter aux assemblées par un autre associé moyennant procuration spéciale.

Art. 15. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ou la liquidation de la société ne pourront être
prises qu'à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital social.

Si la société ne compte qu'un seul associé, ses décisions sont inscrites sur un registre tenu au siège social de la société.

Art. 16. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre.

Art. 17. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la société.

Art. 18. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 19. Les produits de la société constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux et amortisse-
ments et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que celui-
ci ait atteint dix pour cent (10%) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée des associés.

Art. 20. Lors de la dissolution de la société la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et émoluments.

Art. 21. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales. Le
notaire soussigné constate que les conditions prévues par l'article 183 de la loi du 18 septembre 1933 sont remplies.

Disposition transitoire.

Le premier exercice commence le jour de la constitution et finit le trente et un décembre deux mille onze.

Souscription et Libération.

Les mille (1.000) parts ont été souscrites par l'associé unique savoir Innovation Cluster S.à r.l., prénommée, dûment
représentée par son gérant Monsieur Jean-Paul Scheuren.

Toutes les parts ont été entièrement libérées en espèces, de sorte que la somme de EUR 50.000.-(cinquante mille
euros) se trouve à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en est justifié au notaire soussigné, qui le constate expres-
sément.
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Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
à raison de sa constitution est évalué approximativement à la somme de EUR 1.200.-.

Décisions de l'associée unique:

Ensuite l'associée unique a pris les décisions suivantes:
1) Est nommé gérant pour une durée indéterminée:
Monsieur Jean-Paul SCHEUREN, demeurant à L-1316 Luxembourg, 2A, rue des Carrières, né à Differdange, le 21 mars

1967.
Il a les pouvoirs prévus à l'article 12 des statuts et pourra engager la Société en toutes circonstances par sa signature

individuelle.
2) Le siège social de la société est fixé à L-1316 Luxembourg, 2A, rue des Carrières.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: J.-P. SCHEUREN et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 4 mars 2011. Relation: LAC/2011/10542. Reçu soixante-quinze euros (75.-EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.
- POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 9 mars 2011.

Référence de publication: 2011035755/96.
(110039569) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 mars 2011.

Weydert, Welter & Associés S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. L.F.C. LuxFiduConseil S.à r.l.).

Siège social: L-8280 Kehlen, 50A, rue de Mamer.
R.C.S. Luxembourg B 89.701.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Karine REUTER
Notaire

Référence de publication: 2011035600/12.
(110038644) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2011.

Schmit Environnement Luxembourg S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3844 Schifflange, Zone Industrielle Letzebuerger Heck.

R.C.S. Luxembourg B 147.680.

L'an deux mille onze.
Le neuf février.
Par-devant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch/Alzette.

Ont comparu:
1.- La société de droit français CS EXPANSION société civile, avec siège social à F-57100 Thionville, 40, avenue Albert

1 er , immatriculée au Registre de commerce et des sociétés de Thionville sous le numéro TI 441 439 650,
ici représentée par son gérant, actuellement en fonction, Monsieur Christophe SCHMIT, gérant de société, né le 3

octobre 1968 à Thionville (France), demeurant à F-57100 Thionville, 40, avenue Albert 1 er ;
2.- La société de droit français SCHMIT ENVIRONNEMENT SERVICE, société à responsabilité limitée, avec siège

social à F-57100 Thionville, 10, rue des Balanciers, immatriculée au Registre de commerce et des sociétés de Thionville
sous le numéro TI 478 103 963, ici représentée par son gérant, actuellement en fonction, Monsieur Christophe SCHMIT,
prénommé.

Lesquelles comparantes, représentées comme dit ci-avant, déclarent être les seules associées de la société à respon-
sabilité limitée Schmit Environnement Luxembourg S.à r.l. avec siège social à L-3895 Foetz, 10, rue de l'Avenir

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 147.680,
constituée aux termes d'un acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 05 août 2009, publié au Mémorial C,

numéro 1748 du 10 septembre 2009.
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dont le capital social de DOUZE MILLE QUATRE CENTS EUROS (€ 12.400,-), représenté par CENT (100) PARTS
SOCIALES d'une valeur nominale de CENT VINGT-QUATRE EUROS (€ 124,-) chacune est réparti comme suit:

1.- La société CS EXPANSION, prénommée, QUARANTE-NEUF PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49
2.- La société SCHMIT ENVIRONNEMENT SERVICE prénommée, CINQUANTE ET UNE PARTS
SOCIALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51
TOTAL: CENT PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Les comparantes prient le notaire instrumentant de documenter la résolution suivante:

Le siège social de la société est transféré de son adresse actuelle L-3895 Foetz, 10, rue de l'Avenir, à L-3844 Schifflange,
Zone Industrielle Letzebuerger Heck, de sorte que l'article trois (3) des statuts a dorénavant la teneur suivante:

Art. 3. Le siège social de la société est établi à Schifflange.

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette, en l'étude, date qu'en tête des présentes.

Et près lecture faite et interprétation donné au mandataire des comparantes, il a signé avec Nous, Notaire, le présent
acte.

Signé: Schmit, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 11 février 2011. Relation: EAC/2011/2017. Reçu soixante-quinze euros (75,-
€).

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2011035882/42.

(110039379) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 mars 2011.

Aguila 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: CHF 87.490.090,25.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 12, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 157.660.

In the year two thousand and eleven, on the fifteenth day of the month of February.

Before Maître Edouard Delosch, notary, residing in Rambrouch (Grand Duchy of Luxembourg),

There appeared

Aguila PAI S.à r.l., a société à responsabilité limitée with registered office at 12, rue Guillaume Schneider, L-2522
Luxembourg (the "Sole Shareholder") registered with the Register of Trade and Companies of Luxembourg under number
B 157.656, represented by Mr Benoit Chéron, Manager, professionally residing in Luxembourg pursuant to a proxy dated
15 February 2011(such proxy to be registered together with the present deed),

being the Sole Shareholder of Aguila 1 S.à r.l., a société à responsabilité limitée, established under the laws of Luxem-
bourg, having its registered office in L–2522 Luxembourg, 12, rue Guillaume Schneider, incorporated by deed of the
undersigned notary on 13 December 2010, registered with the Register of Trade and Companies of Luxembourg under
number B 157.660, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, of 17 January 2011, number C-85
(the "Mémorial"). The articles of association of the Company have been amended for the last time by notarial deed of
the undersigned notary dated 21 January 2011 not yet published in the Mémorial.

The appearing party declared and requested the notary to record:

I. That the subscribed capital of the Company is presently set at sixteen thousand ninety-one Swiss Francs and twenty-
three cents (CHF 16,091.23) represented by one million six hundred nine thousand one hundred twenty-three (1,609,123)
shares, each having a nominal value of one Swiss Franc cent (CHF 0.01).

II. That the Sole Shareholder is the sole holder of all the shares issued by the Company, so that the decisions can validly
be taken by it on the items of the agenda.

III. That the items on which resolutions are to be passed are as follows:

1. Increase of the issued share capital of the Company by an amount of eighty-seven million four hundred and seventy-
three thousand nine hundred and ninety-nine Swiss Francs and two cents (CHF 87,473,999.02) in order to bring it from
its current amount of sixteen thousand ninety-one Swiss Francs and twenty-three cents (CHF 16,091.23) to the amount
of eighty-seven million four hundred and ninety thousand ninety Swiss Francs and twenty-five cents (CHF 87,490,090.25)
by the issue of a total of eight billion seven hundred and forty seven million three hundred and ninety nine thousand nine
hundred and two (8,747,399,902) shares of a nominal value of one Swiss Franc cent (CHF 0.01) each (collectively the
"New Shares") for a total subscription price of eighty-seven million four hundred and seventy three thousand nine hundred
and ninety nine Swiss Francs and two cents (CHF 87,473,999,02) (the "Subscription Price"); subscription to the New
Shares by Aguila PAI S.à r.l. (the "Subscriber"); and payment of the Subscription Price by the Subscriber by way of a
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contribution in cash; allocation of eighty-seven million four hundred and seventy three thousand nine hundred and ninety
nine Swiss Francs and two cents (CHF 87,473,999,02) to the share capital account of the Company.

2. Reclassification of the eight billion seven hundred and forty nine million nine thousand and twenty-five
(8,749,009,025) existing shares into seven billion four hundred and twelve million three hundred and ninety six thousand
seventy-five (7,412,396,075) class A shares and one billion three hundred and thirty six million six hundred and twelve
thousand nine hundred and fifty (1,336,612,950) class B shares with a nominal value of one Swiss Franc cent (CHF 0.01)
each.

3. Amendment of the first paragraph of article 5 of the articles of incorporation of the Company, to reflect the
amendments referred to in items 1 and 2 of the agenda and insertion of a new second paragraph and third paragraph, so
that article 5 shall be read as follows:

"The issued capital of the Company is set at eighty-seven million four hundred and ninety thousand ninety Swiss Francs
and twenty-five cents (CHF 87,490,090.25) divided into seven billion four hundred and twelve million three hundred and
ninety six thousand and seventy-five (7,412,396,075) class A shares and one billion three hundred and thirty six million
six hundred and twelve thousand nine hundred and fifty (1,336,612,950) class B shares with a nominal value of one Swiss
Franc cent (CHF 0.01) each.

Shares will be in registered form.

The issued share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the general meeting of
shareholders adopted in the manner required for amendment of these articles.

Any available share premium shall be distributable."

4. Insertion of a new paragraph 3 in article 13 of the articles of incorporation of the Company and insertion of a second
paragraph in article 14 of the articles of incorporation of the Company, so as to read as follows:

" Art. 13. Third paragraph. "The balance may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting
of shareholders. In any year in which the Company has sufficient net profits for distribution and decides to proceed to a
distribution, the distribution shall be as follows:

(i) first, an amount of 97.01 % of the balance shall be distributed to the holders of the class A shares,

(ii) secondly, an amount of 2.99 % of the balance shall be distributed to the holders of the class B shares."

" Art. 14. Second paragraph. Once all debts, charges and liquidation expenses have been met, any balance resulting
(the "Liquidation Surplus") (if any) shall be paid to the holders of class A shares and class B shares in the Company as
follows:

(i) firstly an amount of 97.01 % of the Liquidation Surplus shall be distributed to the holders of the class A shares,

(ii) secondly, an amount of 2.99 % of the Liquidation Surplus shall be distributed to the holders of the class B shares."

Consequently the following resolutions have been passed:

First resolution

The Sole Shareholder resolved to increase the issued share capital of the Company by an amount of eighty-seven
million four hundred and seventy-three thousand nine hundred and ninety-nine Swiss Francs and two cents (CHF
87,473,999.02) in order to bring it from its current amount of sixteen thousand ninety-one Swiss Francs and twenty-
three cents (CHF 16,091.23) to the amount of eighty-seven million four hundred and ninety thousand ninety Swiss Francs
and twenty-five cents (CHF 87,490,090.25) by the issue of a total of eight billion seven hundred and forty seven million
three hundred and ninety nine thousand nine hundred and two (8,747,399,902) shares of a nominal value of one Swiss
Franc cent (CHF 0.01) each (collectively the "New Shares") for a total subscription price of eighty-seven million four
hundred and seventy three thousand nine hundred and ninety nine Swiss Francs and two cents (CHF 87,473,999,02) (the
"Subscription Price"). The New Shares have been subscribed by the Sole Shareholder.

The eight billion seven hundred and forty seven million three hundred and ninety nine thousand nine hundred and two
(8,747,399,902) New Shares have been subscribed at the Subscription Price and paid by the Sole Shareholder by way of
a contribution in cash.

Evidence of the payment for the New Shares has been given to the undersigned notary.

The Sole Shareholder resolved to allocate the amount of eighty-seven million four hundred and seventy three thousand
nine hundred and ninety nine Swiss Francs and two cents (CHF 87,473,999.02) to the share capital account of the Com-
pany.

Second resolution

The Sole Shareholder resolved to reclassify the eight billion seven hundred and forty nine million nine thousand and
twenty-five (8,749,009,025) existing shares into seven billion four hundred and twelve million three hundred and ninety
six thousand seventy-five (7,412,396,075) class A shares and one billion three hundred and thirty six million six hundred
and twelve thousand nine hundred and fifty (1,336,612,950) class B shares with a nominal value of one Swiss Franc cent
(CHF 0.01) each.
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Third resolution

The Sole Shareholder resolved to amend the first paragraph of article 5 of the articles of incorporation of the Company
as a result of the First Resolution and Second Resolution and to insert a new second paragraph and third paragraph, so
that article 5 will be read as follows:

"The issued capital of the Company is set at eighty-seven million four hundred and ninety thousand ninety Swiss Francs
and twenty-five cents (CHF 87,490,090.25) divided into seven billion four hundred and twelve million three hundred and
ninety six thousand and seventy-five (7,412,396,075) class A shares and one billion three hundred and thirty six million
six hundred and twelve thousand nine hundred and fifty (1,336,612,950) class B shares with a nominal value of one Swiss
Franc cent (CHF 0.01)each.

Shares will be in registered form.

The issued share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the general meeting of
shareholders adopted in the manner required for amendment of these articles.

Any available share premium shall be distributable."

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolved to insert a new third paragraph in article 13 of the articles of incorporation of the
Company and to insert a second paragraph in article 14 of the articles of incorporation of the Company, so as to read
as follows:

" Art. 13. Third paragraph. "The balance may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting
of shareholders. In any year in which the Company has sufficient net profits for distribution and decides to proceed to a
distribution, the distribution shall be as follows:

(i) first, an amount of 97.01 % of the balance shall be distributed to the holders of the class A shares,

(ii)secondly, an amount of 2.99 % of the balance shall be distributed to the holders of the class B shares."

" Art. 14. Second paragraph. Once all debts, charges and liquidation expenses have been met, any balance resulting
(the "Liquidation Surplus") (if any) shall be paid to the holders of class A shares and class B shares in the Company as
follows:

(i) firstly an amount of 97.01 % of the Liquidation Surplus shall be distributed to the holders of the class A shares,

(ii) secondly, an amount of 2.99 % of the Liquidation Surplus shall be distributed to the holders of the class B shares."

Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at six thousand four hundred euro (EUR 6,400.-).

The undersigned notary who understands and speaks English acknowledges that, at the request of the parties hereto,
this deed is drafted in English, followed by a French translation; at the request of the same parties, in case of divergences
between the English and the French version, the English version shall prevail.

Whereupon, the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, who is known to the undersigned notary by his surname,
first name, civil status and residence, such person signed together with the undersigned notary, this original deed.

Suit la traduction française de ce qui précède

L'an deux mille onze, le quinzième jour du mois de février,

Par devant Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Rambrouch (Grand Duché de Luxembourg),

a comparu

Aguila PAI S.à r.l., une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 12, rue Guillaume Schneider, L-2522
Luxembourg (l'«Associé Unique») enregistrée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 157.656, représentée par M Benoit Chéron, Gérant, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d'une procuration en date du 15 février 2011 (laquelle procuration sera enregistrée avec le présent acte),

étant l'Associé Unique de Aguila 1 S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège
social au L-2522 Luxembourg, 12, rue Guillaume Schneider, constituée suivant acte passé devant le notaire soussigné le
13 décembre 2010, enregistré auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 157.660
publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations le 17 janvier 2011, numéro C-85 (le «Mémorial»). Les statuts
de la Société ont été modifiés pour la dernière fois par acte notarié du notaire soussigné daté du 21 janvier 2011 non
encore publié au Mémorial.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

53575



L U X E M B O U R G

I. Que le capital social de la Société s'élève actuellement à seize mille quatre-vingt onze Francs Suisses et vingt-trois
centimes (CHF 16.091,23) représenté par un million six cent neuf mille cent vingt trois (1.609.123) parts sociales ayant
chacune une valeur nominale d'un centime de Franc Suisse (CHF 0.01).

II. Que l'Associé Unique est le seul détenteur de toutes les parts sociales émises par la Société de sorte que les
résolutions peuvent valablement être prises par lui sur les points à l'ordre du jour.

III. Les points à l'ordre du jour sur lesquels des résolutions doivent être prises sont les suivants:

1. L'augmentation du capital social émis de la Société d'un montant de quatre-vingt-sept millions quatre cent soixante-
treize mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf Francs Suisses et deux centimes (CHF 87.473.999,02) afin de le porter de son
montant actuel de seize mille quatre-vingt onze Francs Suisses et vingt-trois centimes (CHF 16.091,23) au montant de
quatre-vingt-sept millions quatre cent quatre-vingt-dix mille quatre-vingt-dix Francs Suisses et vingt-cinq centimes (CHF
87.490.090,25) par l'émission d'un total de huit milliards sept cent quarante sept millions trois cent quatre-vingt-dix-neuf
mille neuf cent deux (8.747.399.902) parts sociales d'une valeur nominale d'un centime de Franc Suisse (CHF 0.01) chacune
(collectivement les «Nouvelles Parts Sociales») pour un prix de souscription total de quatre-vingt-sept millions quatre
cent soixante-treize mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf Francs Suisses et deux centimes (CHF 87.473.999,02) (le «Prix
de Souscription»); souscription aux Nouvelles Parts Sociales par Aguila PAI S.à r.l. (le «Souscripteur»); et paiement du
Prix de Souscription par le Souscripteur par apport en espèces; allocation de quatre-vingt-sept millions quatre cent
soixante-treize mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf Francs Suisses et deux centimes (CHF 87.473.999,02) au compte du
capital social de la Société.

2. Reclassification des huit milliards sept cent quarante-neuf millions neuf mille vingt-cinq (8.749.009.025) parts sociales
existantes en sept milliards quatre cent douze millions trois cent quatre-vingt-seize mille soixante-quinze (7.412.396.075)
parts sociales de classe A et un milliard trois cent trente-six millions six cent douze mille neuf cent cinquante
(1.336.612.950) parts sociales de classe B d'une valeur nominale d'un centime de Franc Suisse (CHF 0,01) par part sociale.

3. Modification du premier alinéa de l'article 5 des statuts de la Société afin de refléter les modifications référées aux
points 1 et 2 de l'ordre du jour et insertion d'un nouveau deuxième et troisième paragraphe, de manière à ce que l'article
5 se lise de la manière suivante:

«Le capital souscrit de la Société est fixé à quatre-vingt-sept millions quatre cent quatre-vingt-dix mille quatre-vingt-
dix Francs Suisses et vingt-cinq centimes (CHF 87.4790.090,25) représenté par sept milliards quatre cent douze millions
trois cent quatre-vingt-seize mille soixante-quinze (7.412.396.075) parts sociales de classe A et un milliard trois cent
trente-six millions six cent douze mille neuf cent cinquante (1.336.612.950) parts sociales de classe B d'une valeur nominale
d'un centime de Franc Suisse (CHF 0,01) par part sociale.

Les parts sociales seront des parts sociales nominatives.

Le capital social émis de la Société pourra être augmenté ou réduit par une décision de l'assemblée générale des
associés statuant de la manière requise en matière de modification des présents statuts.

Toute prime d'émission disponible sera distribuable.»

4. Insertion d'un nouveau troisième paragraphe à l'article 13 des statuts de la Société et insertion d'un deuxième
paragraphe à l'article 14 des statuts de la Société qui se liront comme suit:

« Art. 13. Troisième paragraphe. Le solde peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée générale
des associés. Chaque année au cours de laquelle la Société a suffisamment de profits nets pour distribution et décide de
procéder à une distribution, cette distribution se fera comme suit:

(i) premièrement, un montant de 97,01 % du solde devra être distribué aux détenteurs des parts sociales de classe A,

(ii) deuxièmement, un montant de 2,99 % du solde devra être distribué aux détenteurs des parts sociales de classe B.»

« Art. 14. Deuxième paragraphe. Une fois que toutes les dettes, dépenses de liquidation et frais auront été remboursés,
tout solde résultant (le «Surplus de Liquidation») (s'il existe) devra être payé aux détenteurs des parts sociales de classe
A et de parts sociales de classe B dans la Société conformément aux dispositions suivantes:

(i) premièrement, un montant de 97,01 % du Surplus de Liquidation devra être distribué aux détenteurs des parts
sociales de classe A,

(ii) deuxièmement, un montant de 2,99 % du Surplus de Liquidation devra être distribué aux détenteurs des parts
sociales de classe B.»

En conséquence, les résolutions suivantes ont été prises:

Première résolution

L'Associé Unique a décidé d'augmenter le capital social émis de la Société d'un montant de quatre-vingt-sept millions
quatre cent soixante-treize mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf Francs Suisses et deux centimes (CHF 87.473.999,02)
afin de le porter de son montant actuel de seize mille quatre-vingt onze Francs Suisses et vingt-trois centimes (CHF
16.091,23) au montant de quatre-vingt-sept millions quatre cent quatre-vingt-dix mille quatre-vingt-dix Francs Suisses et
vingt-cinq centimes (CHF 87.490.090,25) par l'émission d'un total de huit milliards sept cent quarante sept millions trois
cent quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cent deux (8.747.399.902) parts sociales d'une valeur nominale d'un centime de
Franc Suisse (CHF 0.01) chacune (collectivement les «Nouvelles Parts Sociales») pour un prix de souscription total de
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quatre-vingt-sept millions quatre cent soixante-treize mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf Francs Suisses et deux centimes
(CHF 87.473.999,02) (le «Prix de Souscription»). Les Nouvelles Parts Sociales ont été souscrites par l'Associé Unique.

Les huit milliards sept cent quarante sept millions trois cent quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cent deux (8.747.399.902)
Nouvelles Parts Sociales ont été souscrites au Prix de Souscription et payées par l'Associé Unique par apport en espèces.

Preuve du paiement des Nouvelles Parts Sociales a été donnée au notaire soussigné.

L'Associé Unique a décidé d'allouer le montant de quatre-vingt-sept millions quatre cent soixante-treize mille neuf
cent quatre-vingt-dix-neuf Francs Suisses et deux centimes (CHF 87.473.999,02) au compte du capital social de la Société.

Deuxième résolution

L'Associé Unique a décidé de reclassifier les huit milliards sept cent quarante-neuf millions neuf mille vingt-cinq
(8.749.009.025) parts sociales existantes en sept milliards quatre cent douze millions trois cent quatre-vingt-seize mille
soixante-quinze (7.412.396.075) parts sociales de classe A et un milliard trois cent trente-six millions six cent douze mille
neuf cent cinquante (1.336.612.950) parts sociales de classe B d'une valeur nominale d'un centime de Franc Suisse (CHF
0,01) par part sociale.

Troisième résolution

L'Associé Unique a décidé de modifier le premier alinéa de l'article 5 des statuts de la Société afin de refléter la première
résolution et deuxième résolution et d'insérer un nouveau deuxième et troisième paragraphe, de manière à ce que l'article
5 se lise de la manière suivante:

«Le capital souscrit de la Société est fixé à quatre-vingt-sept millions quatre cent quatre-vingt-dix mille quatre-vingt-
dix Francs Suisses et vingt-cinq centimes (CHF 87.490.090,25) représenté par sept milliards quatre cent douze millions
trois cent quatre-vingt-seize mille soixante-quinze (7.412.396.075) parts sociales de classe A et un milliard trois cent
trente-six millions six cent douze mille neuf cent cinquante (1.336.612.950) parts sociales de classe B d'une valeur nominale
d'un centime de Franc Suisse (CHF 0,01) par part sociale.

Les parts sociales seront des parts sociales nominatives.

Le capital social émis de la Société pourra être augmenté ou réduit par une décision de l'assemblée générale des
associés statuant de la manière requise en matière de modification des présents statuts.

Toute prime d'émission disponible sera distribuable.»

Quatrième résolution

L'Associé Unique a décidé d'insérer un nouveau troisième paragraphe à l'article 13 des statuts de la Société et un
deuxième paragraphe à l'article 14 des statuts de la Société, de la manière suivante:

« Art. 13. Troisième paragraphe. Le solde peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée générale
des associés. Chaque année au cours de laquelle la Société a suffisamment de profits nets pour distribution et décide de
procéder à une distribution, cette distribution se fera comme suit:

(i) premièrement, un montant de 97,01 % du solde devra être distribué aux détenteurs des parts sociales de classe A,

(ii) deuxièmement, un montant de 2,99 % du solde devra être distribué aux détenteurs des parts sociales de classe B.»

« Art. 14. Deuxième paragraphe. Une fois que toutes les dettes, dépenses de liquidation et frais auront été remboursés,
tout solde résultant (le «Surplus de Liquidation») (s'il existe) devra être payé aux détenteurs des parts sociales de classe
A et de parts sociales de classe B dans la Société conformément aux dispositions suivantes:

(i) premièrement, un montant de 97,01 % du Surplus de Liquidation devra être distribué aux détenteurs des parts
sociales de classe A,

(ii) deuxièmement, un montant de 2,99 % du Surplus de Liquidation devra être distribué aux détenteurs des parts
sociales de classe B.»

Dépenses

Les dépenses, coûts, rémunération ou charges sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par la Société
suite au présent acte sont estimés à six mille quatre cents Euros (EUR 6.400,-).

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate qu'à la requête des parties comparantes, cet acte a été
rédigé en langue anglaise, suivi d'une traduction française; à la demande des mêmes parties la version anglaise fera foi en
cas de divergence entre les textes français et anglais.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant connu du notaire soussigné par ses nom, prénom
usuel, état et demeure, il a signé avec le notaire soussigné, le présent acte.

Signé: B. Chéron, DELOSCH.

Enregistré à Redange/Attert, le 17 février 2011. Relation: RED/2011/392. Reçu soixante-quinze (75.-) euros

Le Receveur (signé): KIRSCH.
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Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Rambrouch, le 4 mars 2011.

Référence de publication: 2011035604/254.

(110039737) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 mars 2011.

SPLASH by AQUASPORTS S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3961 Ehlange-sur-Mess, 51, rue des Trois Cantons.

R.C.S. Luxembourg B 91.544.

Le Bilan au 31/12/2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 11/04/2011. Signature.

Référence de publication: 2011051937/10.

(110057432) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.

Sportsdirect.com Luxemburg, Succursale d'une société de droit étranger.

Adresse de la succursale: L-9964 Huldange, 3, Op d'Schmëtt.

R.C.S. Luxembourg B 132.687.

Le bilan de la maison mère au 30 avril 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Bertrange, le 11.04.2011. Signature.

Référence de publication: 2011051938/10.

(110057567) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.

Stripes S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 115.937.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 12 avril 2011. Signature.

Référence de publication: 2011051939/10.

(110057401) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.

TA Venture SA, Société Anonyme.

Siège social: L-1114 Luxembourg, 10, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 155.021.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par le conseil d'administration de la Société qui s'est tenue en date du 23 mars 2011
que:

- Madame Victoriya Tigipko, demeurant à Tykhanska Str, 34, S. Bezradichi village (Ukraine) a été coopté comme nouvel
administrateur de la société, en remplacement de madame Marianne Goebel, démissionnaire.

Cette cooptation sera soumise à ratification lors de la prochaine assemblée générale.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011051940/17.

(110057319) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.
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Sheridan Invest S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 125.000,00.

Siège social: L-1637 Luxembourg, 22, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 159.295.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the twenty-third of February,

Before Maître Karine REUTER, civil law notary residing in the Grand Duchy of Luxembourg,

Appeared:

Dr. Uta FREDEBEIL, a German national, residing at CH-8800 THALWIL, Glarnischstr. 26 (Switzerland)

Gunter GRAW, a German national, residing at L-5835 ALZINGEN, 7, Hondsbreck, (Grand-Duchy of Luxembourg),

each represented by Andréas SCHUTH, paralegal, residing professionally at L-1840 Luxembourg, 2a, boulevard Joseph
II, by virtue of a proxy given under private seal in Luxembourg and Thalwil on February, 17 th 2011,

which, initialed ne varietur by the appearing person and the undersigned notary, will remain annexed to the present
deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing parties, acting in the hereinabove stated capacities, have requested the notary to draw up the following
Articles of Incorporation of a «société anonyme» (the "Company") which it declared to establish.

Chapter I - Form, Name, Registered Office, Object, Duration

1. Form, Name. There is hereby established a company in the form of a société anonyme, under the name "Sheridan
Invest S.A."

2. Registered Office.

2.1 The Company has its registered office in Luxembourg-City. It may be transferred to any other place in the Grand-
Duchy of Luxembourg by means of a resolution of a General Meeting of its shareholders.

The address of the registered office of the Company may be transferred within the municipality of the Company's
registered office by simple decision of the Board of Directors.

2.2 In the event that any political, economic or social events of an exceptional nature occur or threaten to occur that
are likely to affect the normal functioning of the registered office or communications with abroad, the registered office
may be provisionally transferred abroad until such time as circumstances have returned entirely to normal. Such decision
will not affect the Company's nationality which will, notwithstanding such transfer, remain that of a Luxembourg company.

3. Object.

3.1 The sole object of the Company is the creation, administration, marketing and management (within the meaning
of article 91 of the Luxembourg law of 20 December 2002 relating to undertakings for collective investment, as amended
(the "2002 Law")), of specialised investment funds (fonds d'investissement spécialisé) regulated by the Luxembourg law
of 13 February 2007, as amended, in Luxembourg.

The Company may carry out any activities deemed useful for the accomplishment of its object, subject to its remaining
within the limitations of Chapter 14 of the 2002 Law.

3.2 The Company may take all required actions and enter into and/or perform any obligation in the context of any of
the foregoing and in particular (but without limitation) enter into any agreement (including, but not limited to, management
agreements, advisory agreements, agency agreements, subscription agreements, etc.) with any party or execute any do-
cument in the context of any of the foregoing.

3.3 In general, the Company may take any controlling and supervisory measures and carry out any operation or
transaction which it considers necessary or useful for the achievement and advancement of its purpose.

4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.

Chapter II - Capital

5. Capital. The subscribed capital is set at one hundred and twenty-five thousand Euros (EUR 125,000), divided into
one thousand (1,000) registered shares with a par value of one hundred and twenty-five Euros (EUR 125) each, fully paid
up. The shares are in registered form.

6. Modification of Capital. The subscribed capital of the Company may be increased or reduced by resolutions of the
Shareholders adopted in the manner legally required for amending these Articles of Incorporation.
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Chapter III - Management, Board of Directors, Meetings, Delegation, Representation, Accounts, Inde-
pendent Auditors

7. Directors.
7.1 The Company is managed by a Board of Directors, consisting of at least three members, who need not be share-

holders.

7.2 The Directors are appointed by the General Meeting of Shareholders, which sets the term of their office, and may
be dismissed ad nutum.

7.3 In dealing with third parties, the Board of Directors will have ail powers to act in the name of the Company in ail
circumstances and to carry out and approve ail acts and operations consistent with the Company's objects, and provided
the terms of this Article 7 shall have been complied with.

7.4 Ail powers not expressly reserved by law or by the present Articles to the General Meeting of Shareholders fall
within the competence of the Board of Directors.

7.5 The Directors do not assume, by reason of their position, any liability in relation to commitments regularly made
by them in the name of the Company. They are authorised agents only and are therefore merely responsible for the
execution of their mandate.

8. Meetings of the Board of Directors.
8.1 The Board of Directors elects a Chairman from among its members. The first Chairman may be appointed by the

first General Meeting of Shareholders. If the Chairman is unable to be present, he will be replaced by a Director elected
for this purpose from among the Directors present at the meeting.

8.2 The meetings of the Board of Directors are convened by the Chairman or by any Director by any means. If ail the
Directors are present or represented, they may waive ail convening requirements and formalities.

8.3 The Board of Directors can validly meet and take decisions only if a majority of members is present or represented
by proxies.

Any Director may act at any meeting of the Board of Directors by appointing in writing another Director as his proxy.
A Director may also appoint orally (e.g. by telephone) another Director to represent him; this appointment must be
confirmed in writing at a later stage.

8.4 Ail decisions by the Board of Directors require a simple majority of votes cast. In the event of a tie, the Chairman
has the casting vote.

8.5 The use of video-conferencing equipment and/or conference call shall be allowed, provided that each participating
Director is able to hear and to be heard by ail other participating Directors using this technology. A Director using video-
conferencing equipment and/or conference call shall be deemed to be present at the meeting of the Board of Directors
and shall be authorised to vote. A meeting of the Board of Directors held by such means of telecommunication shall be
deemed to have taken place at the Company's registered seat.

8.6 Votes may also be cast by fax, e-mail, or by telephone, provided that such vote by telephone is confirmed in writing.

8.7 The minutes of a meeting of the Board of Directors shall be signed by ail Directors present at the meeting. These
minutes shall be kept at the Company's registered seat together with the proxies if such have been issued.

8.8 Circular resolutions of the Board of Directors can be validly taken if approved in writing and signed by ail of them
in person. Such approval may be evidenced in a single or in several separate documents. These resolutions shall have the
same effect as resolutions voted at the Directors' meetings, duly convened, and shall be deemed to have been taken at
the Company's registered seat. The date of such resolutions shall be that of the last signature on the single document or
the separate documents, as the case may be.

9. Delegation of Powers. The Board of Directors may delegate its powers to conduct the daily management and affairs
of the Company and the representation of the Company for such daily management and affairs to any Director or other
officers who need not be shareholders of the Company, under such terms and with such powers as the Board of Directors
shall determine. The Board of Directors may also confer special powers and/or special mandates to any person who need
not be a Director, appoint and dismiss ail officers and employees and fix their remuneration.

10. Representation of the Company, Signatories. In ail circumstances, the Company shall be bound by the joint signature
of any two Directors or by the single signature of any person to whom such signatory power shall be granted by a special
power of attorney.

11. Accounts. At the end of each financial year, the Company's accounts are established and the Board of Directors
prepares an inventory including an indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each shareholder may
inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

12. Independent Auditor.
12.1 One or more independent auditors (réviseur d'entreprises) shall be appointed by the General Meeting of Sha-

reholders of the Company, which determines their number, their remuneration and the term of their office. The
appointment may, however, not exceed a period of six (6) years. In the event that the independent auditors are elected
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without mention of the term of their mandate, they are deemed to be elected for six (6) years from the date of their
election.

12.2 The independent auditors are eligible for re-election.

Chanter IV - Decisions of the Shareholders, Annual General Meeting of Shareholders

13. Decisions of the Shareholders.
13.1 The General Meeting of Shareholders shall represent the entire body of shareholders of the Company. It shall

have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations of the Company.

13.2 Each shareholder may take part in collective decisions irrespective of the number of shares held. Each shareholder
has voting rights commensurate with his/its shareholding. Each share shall have one vote.

13.3 The Board of Directors may convene a General Meeting of Shareholders by means of a convening notice sent to
each shareholder at least fifteen (15) days before such meeting. In the event that ail the shareholders are present or
represented and if they state that they have been informed of the agenda of the meeting, they may waive ail convening
requirements and formalities of publication.

13.4 Unless otherwise provided by law or by these Articles, ail decisions by the Annual or Ordinary General Meeting
of Shareholders shall be taken by simple majority of the votes, regardless of the proportion of the capital represented.

13.5 Resolutions at a General Meeting of Shareholders intended to amend any provisions of these present Articles
shall only be valid if at least one half of the capital is represented and the agenda of the General Meeting included in the
convening notice indicates the proposed amendments to the Articles. If the first of these conditions is not satisfied, a
second meeting may be convened, in the manner prescribed by the Articles or by law. Such convening notice shall
reproduce the agenda and indicate the date and the results of the previous meeting. The second meeting shall validly
deliberate regardless of the proportion of the capital represented.

At both meetings, resolutions, in order to be adopted, must be carried by at least two-thirds of the votes cast.

14. Place and Date of the Annual General Meeting of Shareholders. The annual general meeting of shareholders is to
be held in the City of Luxembourg, at a place specified in the notice convening the meeting in Luxembourg on the third
Thursday of June, at 10 a.m.. If such day is not a business day in Luxembourg, the annual General Meeting shall be held
on the next following business day.

Chapter V - Business Year. Distribution of Profits

15. Business Year. The business year of the Company begins on the first day of January and ends on the last day of
December of each year, except for the first business year which commences on the date of incorporation of the Company
and ends on 31 December 2011.

16. Distribution of Profits.
16.1 Each year at least five per cent. (5%) of the net profits shall be allocated to the legal reserve account. This allocation

is no longer mandatory if and so long as such legal reserve amounts to at least ten per cent (10%) of the capital of the
Company.

16.2 After allocation to the legal reserve, the General Meeting of Shareholders determines how the remainder of the
annual net profits will be disposed of.

16.3 The net profits may be distributed to the shareholders in proportion to their shares in the Company.

16.4 The Board of Directors may resolve to pay interim dividends in accordance with applicable provisions of law.

Chapter VI - Dissolution. Liquidation

17. Dissolution, Liquidation.
17.1 The Company may be dissolved by a decision of the General Meeting of Shareholders voting with the same quorum

required as for the amendment of the Articles.

17.2 Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or more liquidators appointed by
the General Meeting of Shareholders, which will determine their powers and compensation.

Chapter VII - Applicable Law

18. Applicable Law. Ail matters not governed by these Articles shall be determined in accordance with the Law of 10
August 1915 on Commercial Companies, as amended.

Subscription and Payment

The Articles having thus been established, the above-named parties have subscribed for the one thousand (1000) shares
as follows:

Dr. Uta FREDEBEIL, aforementioned:

five hundred (500) shares with a par value of one hundred and fifty Euros (EUR125.-EUR)each;

Gunter GRAW, aforementioned:
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five hundred (500) shares with a par value of one hundred and fifty Euros (EUR 125.- EUR) each;

Total:

one thousand (1000) shares with a par value of one hundred and fifty Euros (EUR 125.-EUR) each;

All these shares have been fully paid up, so that the sum of one hundred and twenty-five thousand Euros (EUR 125,000)
is forthwith at the free disposal of the Company, as has been proved to the notary.

Statement

The notary drawing up the present deed declares that the conditions set forth in the Law of 10 August 1915 on
Commercial Companies, as amended, have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment.

Transitory dispositions

1) The first financial year will begin on the date of formation of the Company and will end on the 31 st of December
2011.

2) The first annual general meeting will be held in the year 2012.

Estimate of Costs

The parties have estimated the costs, expenses, fees and charges, in whatever form, which are to be borne by the
Company or which shall be charged to it in connection with its incorporation at about TWO THOUSAND EUROS
( 2.000.)

Resolutions of the Shareholders

The above-named parties, representing the entire subscribed capital and considering themselves as duly convened,
have immediately passed the folio wing resolutions:

1. The Company's registered office is fixed at L-1637 LUXEMBOURG, 22, rue Goethe, Grand-Duchy of Luxembourg.

2. The folio wing have been elected as Directors for a period of three (3) years:

a) Gunter GRAW, born on 17 July 1962 in NORDHORN, Germany, professionally residing in L-1637 LUXEMBOURG,
22, rue Goethe (Grand-Duchy of Luxembourg);

b) Dr. Uta FREDEBEIL, born on 6 June 1973 in NEHEIM-HÛSTEN, Germany, residing in CH-8800 THALWIL,
Glärnischstraße 26 (Switzerland);

c) Stéphane WEYDERS, born on 2 January 1972 in ARLON, Belgium, professionally residing in L-1637 LUXEMBOURG,
22, rue Goethe (Grand-Duchy of Luxembourg);

3. Has been designated Chairman of the Board of Directors: Gunter GRAW, aforementioned.

4. The following has been appointed independent auditor (réviseur d'entreprises) of the Company for a period of three
(3) years:

KPMG Luxemburg, L-2520 LUXEMBOURG, 31, allée Scheffer.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above-appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a German version. In the event of any discrepancy between
the English and the German text, the English version shall prevail

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day set forth at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read to the appearing persons, who are known to the notary, by their surname, first name,
civil status and residence, the said persons appearing signed together with us, the notary, the present original deed.

Of which we, the undersigned notary, bear witness by signing and sealing on the above date this present deed.

Es folgt die deutsche Übersetzung des Voranstehenden:

Im Jahre zweitausendundelf, am dreiundzwanzigsten Februar,

Vor Maître Karine REUTER, Notar mit Amtswohnsitz im Groflherzogtum Luxemburg,

Sind erschienen:

Frau Dr. Uta FREDEBEIL, deutsche Staatsgehörige, wohnhaft in CH-8800 THALWIL, Glärnischstraße 26 (Schweiz)

Herr Gunter GRAW, deutscher Staatsangehöriger, wohnhaft in L-5835 ALZINGEN, 7, Hondsbreck, (Großherzogtum
Luxembourg),

hier jeweils vertreten durch Herrn Andréas SCHUTH, Paralegal, geschäftsansässig in L-1840 LUXEMBOURG, 2a,
boulevard Joseph II, aufgrund einer privatschriftlichen Vollmacht, ausgestellt in Luxemburg und Thalwil am 17. Februar
2011.

Die Vollmacht wird, nach Unterzeichnung ne varietur durch den Vertreter der Erschienenen und den unterzeichneten
Notar dieser Urkunde als Anlage beigefügt und zusammen mit dieser zur Eintragung eingereicht.
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Die Erschienenen, handelnd wie erwähnt, haben den unterzeichneten Notar ersucht, die Satzung einer Aktiengesell-
schaft luxemburgischen Rechts (société anonyme) (die „Gesellschaft"), die sie hiermit gründen, wie folgt zu beurkunden.

Kapitel I - Form. Name, Sitz, Zweck. Dauer

1. Form, Name. Es besteht hiermit eine Aktiengesellschaft (société anonyme) unter der Bezeichnung "Sheridan Invest
S.A.".

2. Sitz der Gesellschaft.

2.1 Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Luxemburg-Stadt. Durch einfachen Beschluss einer Gesellschafterver-
sammlung kann der Sitz an jeden anderen Ort im Großherzogtum Luxemburg verlegt werden.

Er kann innerhalb der Gemeinde durch einfachen Beschluss des Verwaltungsräte verlegt werden.

2.2 Sollte die normale Geschäftstätigkeit am Gesellschaftssitz oder der reibungslose Verkehr mit dem Sitz oder auch
dieses Sitzes mit dem Ausland durch außergewöhnliche Ereignisse politischer, wirtschaftlicher oder sozialer Art gefährdet
werden, so kann der Gesellschaftssitz vorübergehend und bis zur völligem Wiederherstellung normaler Verhältnisse ins
Ausland verlegt werden. Diese einstweilige Maßnahme betrifft jedoch in keiner Weise die Nationalität der Gesellschaft,
die unabhängig von dieser einstweiligen Verlegung des Gesellschaftssitzes, luxemburgisch bleibt.

3. Gesellschaftszweck.

3.1 Zweck der Gesellschaft ist die Auflegung, die Verwaltung, die Vermarktung und das Management (im Sinne von
Artikel 91 des luxemburgischen Gesetzes vom 20. Dezember 2002 hinsichtlich der Unternehmungen für gemeinsame
Anlagen, in seiner derzeit gültigen Fassung (das „Gesetz von 2002")) von spezialisierten Investmentfonds (fonds d'inves-
tissement spécialisé), wie im luxemburgischen Gesetz vom 13. Februar 2007, in seiner derzeit gültigen Fassung, definiert
und reglementiert.

Ferner kann die Gesellschaft jegliche Handlungen ausfuhren, die der Erreichung ihres Gesellschaftszwecks nutzlich sind,
insoweit diese Kapitel 14 des Gesetzes von 2002 nicht zuwiderlaufen.

3.2 Die Gesellschaft kann im Zusammenhang mit dem Voranstehenden jegliche Handlungen ausfuhren und Verpflich-
tungen eingehen und insbesondere (jedoch ohne Einschränkung) Vertrage gleich mit welchem Partner eingehen (ein-
schließlich, jedoch nicht beschrankt auf, Verwalterverträge, Beraterverträge, Geschäftsbesorgungsverträge, Subskripti-
onsverträge etc.) oder im Zusammenhang mit dem Voranstehenden Dokumente unterzeichnen.

3.3 Ganz allgemein darf die Gesellschaft jegliche Kontroll- und Überwachungstätigkeiten ausüben und sämtliche Hand-
lungen und Geschäfte ausführen, die ihr zur Erreichung oder zur Forderung dieses Gesellschaftszwecks notwendig oder
nützlich erscheinen.

4. Dauer. Die Gesellschaft ist auf unbestimmte Zeit gegründet.

Kapitel II - Kapital

5. Kapital der Gesellschaft. Das Kapital der Gesellschaft ist auf einhundertfünfundzwanzigtausend Euro (125.000,- EUR)
festgesetzt, eingeteilt in eintausend (1.000) Anteile in Form von Namensaktien, mit einem Nennwert von je einhundert-
fünfundzwanzig Euro (125,- EUR).

6. Änderungen des Gesellschaftskapitals. Das Gesellschaftskapital kann jederzeit durch einen Beschluss der Gesell-
schafterversammlung, der in Einklang mit den gesetzlichen Vorschriften bezuglich der Änderung dieser Gesellschaftssat-
zung gefasst wurde, erhöht oder herabgesetzt werden.

Kapitel III - Verwaltung, Verwaltungsrat, Versammlungen, Delegierung, Vertretung, Rechnungsabschluss,
Unabhängige, Wirtschaftsprüfer

7. Verwaltung.

7.1 Die Gesellschaft wird durch einen Verwaltungsrat verwaltet, der aus mindestens drei Mitgliedern besteht, die nicht
Gesellschafter zu sein brauchen.

7.2 Die Mitglieder des Verwaltungsräte werden durch Beschluss der Gesellschafterversammlung, die die Dauer ihres
Mandats festsetzt, ernannt und können ohne Angabe von Gründen abberufen oder ersetzt werden.

7.3 Die Mitglieder des Verwaltungsräte haben umfassende Vollmacht, die Gesellschaft gegenüber Dritten zu vertreten
und alle Handlungen und Geschäfte, die in Zusammenhang mit dem Gesellschaftszweck stehen, auszufuhren, soweit dies
im Einklang mit diesem Artikel 7 steht.

7.4 Der Verwaltungsrat ist zuständig in allen Angelegenheiten, die nicht ausdrücklich durch Gesetz oder durch diese
Satzung der Gesellschafterversammlung vorbehalten sind.

7.5 Die Mitglieder des Verwaltungsräte übernehmen in Bezug auf ihr Mandat keinerlei persönliche Haftung hinsichtlich
Verbindlichkeiten, die sie im Namen der Gesellschaft eingehen. Sie sind lediglich die bevollmächtigten Beauftragten und
daher nur verantwortlich für die Ausführung ihres Mandats.
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8. Sitzungen des Verwaltungsräte.

8.1 Der Verwaltungsrat wählt einen Vorsitzenden aus seiner Mitte. Der erste Vorsitzende kann von der ersten Ge-
sellschafterversammlung ernannt werden. Sollte es dem Vorsitzenden unmöglich sein, an der Sitzung des Verwaltungsräte
teilzunehmen, wird er von einem der anwesenden Mitglieder des Verwaltungsräte, das zu diesem Zwecke von den an-
wesenden Mitgliedern des Verwaltungsräte gewählt wird, vertreten.

8.2 Eine Sitzung des Verwaltungsräte kann vom Vorsitzenden sowie von jedem Mitglied des Verwaltungsräte einzeln
einberufen werden. Sind alle Mitglieder des Verwaltungsräte anwesend oder vertreten, können sie ihren Verzicht auf
sämtliche Einberufungsformalitäten erklären.

8.3 Der Verwaltungsrat kann nur handeln und Beschlüsse können nur gefasst werden, wenn die Mehrheit der Mitglieder
des Verwaltungsräte anwesend oder durch Vollmacht vertreten ist.

Jedes Mitglied des Verwaltungsräte kann seine Befugnisse in Anbetracht bestimmter Handlungen schriftlich an ein
anderes Mitglied des Verwaltungsräte delegieren. Diese Delegierung kann auch mündlich (bspw. telefonisch) erfolgen und
nachträglich schriftlich bestätigt werden.

8.4 Die Beschlüsse des Verwaltungsräte werden mit der einfachen Mehrheit der abgegebenen Stimmen der anwesenden
oder vertretenen Mitglieder des Verwaltungsräte gefasst. Im Fall einer Stimmengleichheit entscheidet die Stimme des
Vorsitzenden des Verwaltungsräte.

8.5 Jedes Mitglied des Verwaltungsräte kann an einer Sitzung per Telefonkonferenz, Videokonferenz oder durch jedes
andere ähnliche Kommunikationsmittel teilnehmen, das es den Mitgliedern des Verwaltungsräte erlaubt, persönlich aus-
gewiesen an der Sitzung und an ihrer Beratung teilzunehmen sowie zu hören und gehört zu werden. Ein Mitglied des
Verwaltungsräte, das an einer Sitzung des Verwaltungsräte im Wege einer Telefon- oder Videokonferenz, oder über jedes
andere, ähnliche Kommunikationsmittel (wie oben beschrieben) teilnimmt, gilt als persönlich erschienen; eine solche über
Fernkommunikationsmittel abgehaltene Sitzung gilt als am Sitz der Gesellschaft abgehalten.

8.6 Die Stimmabgabe kann auch per Fax, E-Mail oder telefonisch erfolgen; eine telefonisch abgegebene Stimme bedarf
der nachträglichen schriftlichen Bestätigung.

8.7 Die Beschlüsse des Verwaltungsräte werden in einem Sitzungsprotokoll festgehalten, welches am Sitz der Gesell-
schaft aufbewahrt wird und von den an der Sitzung teilnehmenden Mitgliedern des Verwaltungsräte unterschrieben wird.
Die Vertretungsvollmachten, sofern solche ausgestellt wurden, sind dem Protokoll als Anlage beizufügen.

8.8 Ungeachtet der vorhergehenden Bestimmungen können Beschlüsse der Mitglieder des Verwaltungsräte auch auf
schriftlichem Wege gefasst werden (Umlaufbeschlüsse) und aus einem oder mehreren Dokumenten bestehen, die die
Beschlüsse enthalten, wenn sie von allen Mitgliedern des Verwaltungsräte unterschrieben werden. Als Datum der Be-
schlussfassung eines solchen Umlaufbeschlusses gilt das Datum der letzten Unterschrift. Ein Umlaufbeschluss gilt als
Sitzung, die in Luxemburg stattgefunden hat.

9. Delegierung von Befugnissen. Der Verwaltungsrat kann seine Befugnisse hinsichtlich der täglichen Geschäftsführung
und der diesbezüglichen Vertretung der Gesellschaft an einen oder mehrere Mitglieder des Verwaltungsräte oder einen
oder mehrere andere Bevollmächtigte, die nicht Gesellschafter zu sein brauchen, delegieren. Der Verwaltungsrat legt im
Falle einer solchen Delegierung von Befugnissen die Verantwortlichkeiten und die - sofern zutreffend - Vergütung des
oder der jeweiligen Bevollmächtigten, die Dauer der Bevollmächtigung und alle anderen relevanten Bedingungen fest.

10. Vertretung der Gesellschaft, Zeichnungsberechtigte. Die Gesellschaft wird unter allen Umständen rechtsgültig
vertreten durch die gemeinsame Unterschrift zweier Mitglieder des Verwaltungsräte oder durch die Einzelunterschrift
eines im Rahmen einer diesbezüglichen speziellen Vollmacht handelnden Mitgliedes des Verwaltungsräte oder anderen
Bevollmächtigten.

11. Rechnungsabschluss. Am Ende eines jeden Geschäftsjahres werden die Bücher der Gesellschaft für das abgelaufene
Geschäftsjahr geschlossen und die Bilanz und die Gewinn- und Verlustrechnung vom Verwaltungsrat aufgestellt. Jeder
Gesellschafter kann am Ort des Gesellschaftssitzes Einsicht in die Bilanz und in die Gewinn- und Verlustrechnung nehmen.

12. Unabhängige Wirtschaftsprüfer.

12.1 Die Gesellschafterversammlung emennt einen oder mehrere Unabhängige Wirtschaftsprüfer (réviseur d'entre-
prises) und legt deren Anzahl, deren Vergütung und die Dauer ihres Mandats fest. Die Dauer des Mandats darf jedoch
die Zeitspanne von sechs (6) Jahren nicht überschreiten. Für den Fall, dass die Unabhängigen Wirtschaftsprüfer ohne
konkrete Angabe der Mandatsdauer ernannt werden, gelten diese als für die Dauer von sechs (6) Jahren ab Datum ihrer
Ernennung ernannt.

12.2 Die Unabhängigen Wirtschaftsprüfer können nach Ablauf ihres Mandats erneut in diese Funktion berufen werden.

Kapitel IV - Beschlüsse der Gesellschafter, Jährliche Ordentliche Hauptversammlung der Gesellschafter

13. Beschlüsse der Gesellschafter.

13.1 Die Gesellschafterversammlung repräsentiert die Gesamtheit aller Anteilseigner der Gesellschaft. Sie hat die
weitestgehenden Befugnisse, hinsichtlich der Tätigkeit der Gesellschaft Handlungen anzuordnen, durchzufuhren oder zu
bestätigen.
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13.2 Jeder Gesellschafter ist in der Gesellschafterversammlung oder im Rahmen von schriftlichen Beschließen teilnah-
me- und stimmberechtigt. Jeder Anteil berechtigt zu einer Stimme.

13.3 Der Verwaltungsrat kann eine Gesellschafterversammlung einberufen, indem er jedem der Gesellschafter min-
destens fünfzehn (15) Tage im Voraus eine entsprechende Benachrichtigung zukommen lässt. Wenn alle Gesellschafter
anwesend oder vertreten sind und diese sich für ordnungsgemäß geladen erklären, können sie ihren Verzicht auf sämtliche
Einberufungs- und Veröffentlichungformalitäten erklären.

13.4 Sofern nicht anderweitig vom Gesetz oder durch diese Satzung geregelt, werden Beschlüsse der Gesellschafter
anlässlich einer Ordentlichen (jährlichen) Hauptversammlung der Gesellschafter mit einfacher Mehrheit der Stimmen
gefasst, unabhängig davon, ob die Mehrheit der Stimmen auch die Mehrheit der Anteile repräsentiert.

13.5 Beschlüsse einer Gesellschafterversammlung, mittels derer jegliche Bestimmungen dieser Satzung abgesondert
werden, sind nur dann gültig, wenn mindestens die Hälfte der Gesellschaftsanteile vertreten ist und die beabsichtigte
Satzungsänderung dem Wortlaut nach der mit der Einberufungsbenachrichtigung übermittelten Tagesordnung dieser
Hauptversammlung zu entnehmen ist. Ist Erstere dieser beiden Voraussetzungen bei der ersten Versammlung nicht ge-
geben, wird die Gesellschafterversammlung gemäß den Vorgaben dieser Satzung oder des Gesetzes ein zweites Mal
einberufen. Die Einberufungsbenachrichtigung zu dieser zweiten Versammlung muss die Tagesordnung sowie das Datum
und das Ergebnis der ersten Versammlung beinhalten. In dieser Versammlung können sodann Beschlüsse der Gesell-
schafter unabhängig davon, wie viele der Gesellschaftsanteile vertreten sind, gefasst werden. Bei beiden dieser Versamm-
lungen können Beschlüsse der Gesellschafter nur mit einer Zwei-Drittel-Mehrheit der abgegebenen Stimmen gefasst
werden.

14. Jährliche Ordentliche Hauptversammlung der Gesellschafter. Die Jährliche Hauptversammlung tritt an dem im
Einberufungsschreiben näher bezeichneten Ort in Luxemburg-Stadt zusammen, und zwar jeweils am dritten Donnerstag
des Monats Juni, das erste Mal im Jahre 2012.

Falls der vorgenannte Tag im Großherzogtum Luxemburg ein gesetzlicher Feiertag ist, findet die Versammlung am
ersten nachfolgenden Werktag statt.

Kapitel V - Geschäftsjahr, Gewinnverteilung

15. Geschäftsjahr. Das Geschäftsjahr der Gesellschaft beginnt am ersten Januar und endet am einundreißigsten De-
zember eines jeden Jahres, mit Ausnahme des ersten Geschäftsjahres, welches am Tage der Gesellschaftsgründung beginnt
und am 31. Dezember 2011 endet.

16. Gewinnverteilung, Rücklagen.
16.1 Aus dem Nettogewinn der Gesellschaft sind mindestens fünf Prozent (5%) in die Bildung einer gesetzlichen Rück-

lage einzubringen, bis diese Rücklage bertragsmäßig mindestens zehn Prozent (10%) des gezeichneten Gesellschaftskapitals
erreicht.

16.2 Nachdem der entsprechende Betrag in die gesetzliche Rücklage eingebracht ist, entscheidet die Gesellschafter-
versammlung, wie mit dem Restbetrag des Nettogewinns verfahren werden soll.

16.3 Der Saldo des Nettogewinns kann an die Gesellschafter im Verhältnis ihrer Beteiligung ausgeschüttet werden.

16.4 Der Verwaltungsrat kann beschließen, unter Beachtung der gesetzlichen Vorgaben eine Zwischendividende aus-
zuzahlen.

Kapitel VI - Auflösung, Abwicklung

17. Auflösung, Abwicklung.
17.1 Die Gesellschaft kann durch Beschluss der Gesellschafterversammlung aufgelöst werden, wobei hierzu dieselbe

Mehrheit der Stimmen notwendig ist, wie sie für eine Abänderung dieser Gesellschaftssatzung erforderlich ist.

17.2 Nach Auflösung der Gesellschaft wird die Abwicklung durch einen oder mehrere Liquidatoren durchgeführt. Der
Liquidator bzw. die Liquidatoren werden durch die Gesellschafterversammlung unter Festlegung ihrer Befugnisse und
Vergiftungen ernannt.

Kapitel VII - anwendbares Recht

18. Anwendbares Recht. Die Bestimmungen des abgeänderten Gesetzes vom 10. August 1915 über die Handelsge-
sellschaften finden ihre Anwendung überall dort, wo die gegenwärtige Satzung keine Abweichung beinhaltet.

Zeichnung und Einzahlung

Nachdem diese Gesellschaftssatzung somit schriftlich festgehalten ist, wurden die Anteile wie folgt gezeichnet:

Dr. Uta FREDEBEIL, vorbezeichnet:

fünfhundert (500) Anteile mit einem Nennwert von je einhundertfünfundzwanzig Euro (125,- EUR);

Gunter GRAW, vorbezeichnet:

fünfhundert (500) Anteile mit einem Nennwert von je einhundertfünfundzwanzig Euro (125,- EUR);

gesamt: eintausend (1000) Anteile mit einem Nennwert von je einhundertfünfundzwanzig Euro (125,- EUR);
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Alle Anteile wurden vollständig eingezahlt, so dass die Summe von einhundertfünfundzwanzigtausend Euro (125.000,-
EUR) ab sofort der Gesellschaft zur Verfügung steht; ein entsprechender Nachweis wurde dem unterzeichneten Notar
gegenüber erbracht.

Erklärung

Der amtierende Notar erklärt, dass die in dem abgeänderten Gesetz vom 10. August 1915 über die Handelsgesell-
schaften vorgesehenen Bedingungen erfüllt sind, und bescheinigt dies ausdrücklich

Übergangsbestimmungen

1) Ausnahmsweise beginnt das erste Geschäftsjahr am heutigen Tag und endet am 31. Dezember 2011.
2) Die erste Ordentliche Hauptversammlung der Gesellschafter findet im Jahre 2012 statt.

Kosten

Der Gesamtbetrag der Kosten, Ausgaben, Vergütungen und Auslagen, unter welcher Form auch immer, welche der
Gesellschaft aus Anlass ihrer Gründung entstehen, beläuft sich auf ungefahr zweitausend euros (2.000.-)

Beschlüsse der Außerordentlichen Gesellschafterversammlung

Im Anschluss an die Gründung der Gesellschaft haben die oben genannten Gesellschafter, die das gesamte gezeichnete
Gesellschaftskapital auf sich vereinigen, und die sich für rechtmäßig einberufen erklären, alsdann folgende Beschlüsse
gefasst:

1. Als Sitz der Gesellschaft wird folgende Adresse bestimmt:
L-1637 LUXEMBOURG, 22, rue Goethe, Großherzogtum Luxembourg;
2. Zu Mitgliedern des Verwaltungsräte der Gesellschaft werden folgende Personen für die Dauer von drei (3) Jahren

ernannt:
a) Herr Gunter GRAW, geboren am 17. Juli 1962 in NORDHORN, Deutschland, geschäftsansässig in L-1637 LU-

XEMBOURG, 22, rue Goethe (Großherzogtum Luxembourg);
b) Frau Dr. Uta FREDEBEIL, geboren am 6 Juni 1973 in NEHEIM-HÛSTEN, Deutschland, ansässig in CH-8800 THAL-

WIL, Glämischstraße 26 (Schweiz);
c) Herr Stéphane WEYDERS, geboren am 2 Januar 1972 in ARLON, Belgien, geschäftsansässig in L-1637 LUXEM-

BOURG, 22, rue Goethe (Großherzogtum Luxembourg);
3. Zum Vorsitzenden des Verwaltungsräte wird ernannt: Herr Gunter GRAW, vorbezeichnet.
4. Als Unabhängiger Wirtschaftsprüfer der Gesellschaft (réviseur d'entreprises) wird für die Dauer von drei (3) Jahren

ernannt:
KPMG Audit S.à r.L, L-2520 LUXEMBOURG, 9, allée Scheffer.
Der unterzeichnete Notar, der der englischen Sprache mächtig ist, erklärt hiermit, dass auf Ersuchen der der erschie-

nenen Partei diese Urkunde in englischer Sprache verfasst und mit einer deutschen Übersetzung versehen ist, und dass
im Falle einer Abweichung des englischen vom deutschen Text der englische Text maßgebend ist.

Worüber die vorliegende Urkunde zum eingangs genannten Datum in Luxemburg erstellt wird.
Nach Vorlesen und Erklärung alles Vorstehenden haben die Erschienenen, die dem Notar nach Namen, gebräuchlichen

Vornamen, sowie Stand und Wohnort bekannt sind, mit uns, dem unterzeichneten Notar, die vorliegende Urkunde
unterschrieben.

Als Zeuge wovon wir, der unterzeichnete Notar, unsere Unterschrift und unser Siegel unter dem oben genannten
Datum unter diese Urkunde setzen.

Gezeichnet: Schuth, Reuter.
Enregistré à Redange/Attert, le 24 février 2011. Relation: RED/2011/443. Reçu soixante-quinze euros 75,00.-€.

Le Receveur (signé): Kirsch.
FUER GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, Der Gesellschaft auf Begehr und zum Zwecke der Veröffentlichung im

Mémorial erteilt.

Redingen/Attert, den 2. Marz 2011. Karine REUTER.

Référence de publication: 2011035582/419.
(110038855) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2011.

Aktau S.A., Société Anonyme,
(anc. Aktau Holding S.A.).

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.
R.C.S. Luxembourg B 108.887.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 4 mars 2011.

Référence de publication: 2011035618/11.

(110039243) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 mars 2011.

UniCredit International Bank (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 8-10, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 103.341.

Le Conseil d'Administration de la Banque en date 9 juillet 2009 nomme:

- Monsieur Carlo Gastaldi, résident professionnellement au 8-10 rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg, Directeur
Général

- Monsieur Franco Laruccia résident professionnellement au 8-10 rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg, Directeur
Général Adjoint

Monsieur Carlo Gastaldi et Monsieur Franco Laruccia font partie du Comité de Direction et donc délégués à la gestion
journalière.

Cette nomination est effective au 1 er août 2009.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 avril 2011.
UnCredit International Bank (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2011051941/19.

(110057158) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.

Vauban Development S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1648 Luxembourg, 10, place Guillaume II.

R.C.S. Luxembourg B 75.531.

Extrait de l'assemblée générale ordinaire de la société tenue extraordinairement le 06 avril 2011

Il résulte des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement de la Société que:

I. L'Actionnaire Unique prend note des démissions des administrateurs suivants:

- Monsieur Philippe Dauvergne, dirigeant de sociétés, né le 20 mai 1972 à Fontenay-aux-Roses (France), demeurant
au 23, rue Pierre Maisonnet à L-2113 Luxembourg par courrier du 04 Avril 2011

- Monsieur Khagani Bashirov, dirigeant de sociétés, né le 7 Janvier 1961 à Kirovabad (Azerbaïdjan), demeurant au 6,
rue de la montée, à L-3321 Berchem

II. L'Actionnaire Unique prend note de la démission de l'administrateur-délégué suivant:

- Monsieur Khagani Bashirov, dirigeant de sociétés, né le 7 Janvier 1961 à Kirovabad (Azerbaïdjan), demeurant au 6,
rue de la montée, à L-3321 Berchem

III. L'Actionnaire Unique décide de nommer aux fonctions d'administrateur:

- Concept.com S.A., société anonyme, établie et ayant son siège social au 25C, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B145.728

- Madame Eva Rodick, designer, née le 7 avril 1975 à Alexandrowka (Russie), demeurant au 5, avenue Guillaume, L-1651
Luxembourg

IV. L'Actionnaire Unique décide de nommer aux fonctions d'administrateurs-délégués:

- Concept.com S.A., société anonyme, établie et ayant son siège social au 25C, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B145.728

- Madame Eva Rodick, designer, née le 7 avril 1975 à Alexandrowka (Russie), demeurant au 5, avenue Guillaume, L-1651
Luxembourg

Leur mandat prendra fin lors de l'assemblée générale de 2016.

Pour extrait conforme
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011051946/31.

(110057427) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.
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UniCredit International Bank (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 8-10, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 103.341.

Le Conseil d'Administration de la Banque en date 9 juillet 2009 démets de ces fonctions avec effet au 1 er août 2009:

Monsieur Giovanni Giallombardo, résident professionnellement au 8-10 rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg, de son
poste de Directeur Général, Président du Comité de Direction.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 avril 2011.
UniCredit International Bank (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2011051942/14.

(110057158) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.

UniCredit International Bank (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 8-10, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 103.341.

L'Assemblée Générale Annuelle des Actionnaires du 24 mars 2011 renouvelle le mandat aux Réviseurs d'entreprise
indépendants KPMG Audit jusqu'à l'assemblée qui se tiendra en l'année 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 avril 2011.
UniCredit International Bank (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2011051943/13.

(110057158) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.

UBI Management Company S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 37A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 81.255.

Il résulte de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue le cinq avril 2011 à onze heures que:

- L'assemblée constate que le mandat des administrateurs court jusqu'à la date de la présente assemblée générale
annuelle, et en ces circonstances elle désigne jusqu'à l'assemblée générale ordinaire à tenir en l'an 2014, les administrateurs
suivants, à savoir:

- Madame Suzanne Rohe, demeurant 5 Via Monte di Pietà, I-20121 Milano (Italie),

- Monsieur Alex Schmitt, demeurant 22-24 Rives de Clausen, L-2165 Luxembourg,

- Monsieur Massimo Amato, demeurant 37/A Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Gianluca Rossi
Co-Directeur Général

Référence de publication: 2011051944/17.

(110057374) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.

Tiger Holding Four Parent S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 39, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 125.430.

In the year two thousand eleven, on the twenty third of February.

Before Maître Joseph ELVINGER, notary public residing at Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.

Is held an Extraordinary General Meeting of the shareholders of “Tiger Holding Four Parent S.à r.l.”, (hereafter the
“Company”), a “société à responsabilité limitée”, having its registered office at L-1840 Luxembourg, 39 Boulevard Joseph
II, incorporated by deed enacted on March 7, 2007, amended for the last time by deed enacted on 17 February 2010,
inscribed in the Trade Register of Luxembourg under the number RCS B 125 430.
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The meeting is opened at 9 am and presided by Mrs. Sévrine Silvestro, “avocat à la Cour”, residing in L-1461 Luxem-
bourg, 31, rue d'Eich.

The chairman appoints as secretary and the meeting elects as scrutineer Mrs. Veronique Petit, private employee,
residing in L-1461 Luxembourg, 31, rue d'Eich.

The chairman requests the notary to record that:
I.- The shareholders present or represented and the number of shares held by each of them are shown on an attendance

list which will be signed and here annexed as well as the proxies and registered with the minutes.
II.- As appears from the attendance list, all the shares, representing the whole capital of the corporation, are repre-

sented so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda.
III.- That the agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Creation of new classes of shares being classes T, U, V and W redeemable shares.
2. Increase of the corporate capital by an amount of 222,841.15 USD (two hundred twenty two thousand eight hundred

forty one United States Dollars and fifteen cents) so as to raise it from its present amount of 4,604,346.60USD (four
million six hundred four thousand three hundred forty six United States Dollars and sixty cents) to 4,827,187.75USD
(four million eight hundred twenty seven thousand one hundred eighty seven United States Dollars and seventy five cents)
by the issue of 6,366.89 (six thousand three hundred sixty six point eighty nine) new redeemable shares of classes T, U,
V and W of 35.-USD (thirty five United States Dollars) each, by contribution in cash.- Subscription and payment of the
new shares.

3. Amendment of articles 8.1 of the articles of association.
After the foregoing was approved by the meeting, the meeting unanimously takes the following resolutions:

First resolution:

The meeting decides to create new classes of shares being classes T, U, V and W redeemable shares.

Second resolution:

The meeting decides to increase the corporate capital by an amount of 222,841.15 USD (two hundred twenty two
thousand eight hundred forty one United States Dollars and fifteen cents) so as to raise it from its present amount of
4,604,346.60USD (four million six hundred four thousand three hundred forty six United States Dollars and sixty cents)
to 4,827,187.75USD (four million eight hundred twenty seven thousand one hundred eighty seven United States Dollars
and seventy five cents) by the issue of 6,366.89 (six thousand three hundred sixty six point eighty nine) new redeemable
shares of classes T, U, V and W of 35.-USD (thirty five United States Dollars) each as follows.

Shareholder Name Class T
Shares

USD Paid for
Class T Sha-

res
Tiger Global LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.094,62 $ 108.311,70
Tiger Global Master Fund, L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.459,45 $ 86.080,75
Tiger Global II, LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127,26 $ 4.454,10
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.681,33 $ 198.846,55

Shareholder Name
Class U
Shares

USD Paid for
Class U Sha-

res
Tiger Global Private Investment Partners IV, L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 269,87 $ 9.445,45
Lee Fixel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,00 $ 700,00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 289.87 10.145,45
Shareholder Name Class V

Shares
USD Paid
for Class
V Shares

Tiger Global Private Investment Partners IV, L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170,38 $ 5.963,30
Lee Fixel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,96 $ 313,60
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 179,34 $ 6.276,90

Shareholder Name Class W
Shares

USD Paid
Class W

Shares
Tiger Global Private Investment Partners IV, L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 210,20 7.357,00
Lee Fixel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,15 215,25
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 216,35 7.572,25

53589



L U X E M B O U R G

Intervention - Subscription - Payment

1. Tiger Global Private Investment Partners IV, L.P., (here-above and hereafter called “Tiger Global PIP IV, L.P.”) a
Cayman Islands limited partnership, acting through its general partner Tiger Global PIP Performance IV, L.P., acting through
its general partner Tiger Global PIP Management IV, Ltd., all having their registered office at c/o Turner & Roulstone
Management Ltd., Strathvale House, PO Box 2636GT, George Town, Grand Cayman, Cayman Islands, registration num-
ber TU-18459.

2. Tiger Global, L.P., a Delaware limited partnership, having its registered office at 2711 Centreville Road, Suite 400,
Wilmington, Delaware 19808, USA, registration number 3363052.

3. Tiger Global II, L.P., a Delaware limited partnership, having its registered office at 2711 Centreville Road, Suite 400,
Wilmington, Delaware 19808, USA, registration number 3586696.

4. Tiger Global Master Fund, L.P., a Cayman Islands limited partnership, having its registered office at c/o Citco Fund
Services (Cayman) Limited, Regatta Office Park, West Bay Road, PO Box 31106, Grand Cayman KY1-1205, Cayman
Islands, registration number OG-33565

5. Lee Fixel, company director, with professional address at 101 Park Avenue, 48 th Floor, New York, NY 10178, USA.
Here all represented by Mrs. Sévrine Silvestro, “avocat à la cour”, residing at L-1461 Luxembourg, 31, rue d'Eich, by

virtue of proxies;
Declared to subscribe to the new shares and to have them fully paid up by payment in cash, as follows:
Shareholder Name Class T

Shares
USD Paid for

Class T Shares
Tiger Global LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.094,62 $ 108.311,70
Tiger Global Master Fund, L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.459,45 $ 86.080,75
Tiger Global II, LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127,26 $ 4.454,10
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.681,33 $ 198.846,55

Shareholder Name Class U
Shares

USD Paid for
Class U Shares

Tiger Global Private Investment Partners IV, L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 269,87 $ 9.445,45
Lee Fixel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,00 $ 700,00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 289.87 10.145,45
Shareholder Name Class V

Shares
USD Paid
for Class
V Shares

Tiger Global Private Investment Partners IV, L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170,38 $ 5.963,30
Lee Fixel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,96 $ 313,60
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 179,34 $ 6.276,90

Shareholder Name Class W
Shares

USD Paid
for Class

W Shares
Tiger Global Private Investment Partners IV, L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 210,20 7.357,00
Lee Fixel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,15 215,25
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 216,35 7.572,25

so that from now on the Company has at its free and entire disposal the amount of 222,841.15 USD (two hundred
twenty two thousand eight hundred forty one United States Dollars and fifteen cents) as was certified to the undersigned
notary.

Third resolution:

The meeting decides to amend articles 8.1 of the articles of association as follows:

“ 8.1. The Company's capital will be divided into redeemable shares of 35.-USD (thirty-five United States Dollars) each,
which may be divided in different distinct classes, constituted because of each specific investment of the Company, each
class being able to be entirely redeemed by the Company.

The Company's capital is set at to 4,827,187.75USD (four million eight hundred twenty seven thousand one hundred
eighty seven United States Dollars and seventy five cents) represented 20,693 (twenty thousand six hundred ninety three)
redeemable shares of class A, 1,597 (one thousand five hundred ninety seven) redeemable shares of class B, 1,607 (one
thousand six hundred seven) redeemable shares of class C, 1,891 (one thousand eight hundred ninety one) redeemable
shares of class D, 38,900.71 (thirty eight thousand nine hundred point seventy one) redeemable shares of class E, 1,771
(one thousand seven hundred seventy one) redeemable shares of class F, 11,269 (eleven thousand two hundred sixty
nine) redeemable shares of class I, 7,455 (seven thousand four hundred fifty five) redeemable shares of class L, 30,604.05
(thirty thousand six hundred four point zero five) redeemable shares of class M, 2,348 (two thousand three hundred forty
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eight) redeemable shares of class N, 11,341 (eleven thousand three hundred forty one) redeemable shares of class O,
742 (seven hundred forty two) redeemable shares of class P, 742 (seven hundred forty two) redeemable shares of class
Q, 279 (two hundred seventy nine) redeemable shares of class R, 313 (three hundred thirteen) redeemable shares of
class S, 5,681.33 (five thousand six hundred eighty one point thirty three) redeemable shares of class T, 289.87 (two
hundred eighty nine point eighty seven) redeemable shares of class U, 179.34 (one hundred seventy nine point thirty four)
redeemable shares of class V, and 216.35 (two hundred sixteen point thirty five) redeemable shares of class W, of 35.-
USD (thirty-five United States Dollars) each.”

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the company as a
result of the present deed, are estimated at approximately ... euros. There being no further business before the meeting,
the same was thereupon adjourned at 9.30 am.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, the mandatory signed with us, the notary, the present original
deed. The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

Traduction française du texte qui précède

L'an deux mille onze, le vingt trois février.

Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Se réunit l'assemblée générale extraordinaire des associés de la société à responsabilité limitée "Tiger Holding Four
Parent S.à. r.l.", ayant son siège social à L-1840 Luxembourg, 39 Boulevard Joseph II, constituée suivant acte reçu le 7
mars 2007, les statuts ont été modifiés pour la dernière fois le 17 février 2010, inscrite au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro RCS B 125 430.

L'assemblée est ouverte à 9 heures et présidée par Maître Sévrine Silvestro, Avocat à la Cour, demeurant à L-1461
Luxembourg, 31, rue d'Eich.

La présidente désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Véronique Petit, employée
privée, demeurant à L-1461 Luxembourg, 31, rue d'Eich.

La présidente prie le notaire d'acter que:

I.- Les associés présents ou représentés et le nombre de parts qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de
présence, qui sera signée, ci-annexée ainsi que les procurations, le tout enregistré avec l'acte.

II.- Il appert de la liste de présence que les toutes les parts, représentant l'intégralité du capital social sont représentées
à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur tous les points
portés à l'ordre du jour.

III.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Création de nouvelles classes de parts sociales étant les classes T, U, V et W de parts sociales rachetables.

2. Augmentation du capital social à concurrence d'un montant de 222.841,15USD (deux cent vingt deux mille huit cent
quarante et un Dollars US et quinze cents), pour le porter de son montant actuel de 4.604.346,60 USD (quatre million
six cent quatre mille trois cent quarante six Dollars US et soixante cents) à 4.827.187,75USD (quatre million huit cent
vingt sept mille cent quatre vingt sept Dollars US et soixante quinze cents) par l'émission de 6.366,89 (six mille trois cent
soixante six virgule quatre vingt neuf) nouvelles parts rachetables de classes T, U, V et W d'une valeur nominale de 35,-
USD (trente cinq Dollars US) chacune, par apport en numéraire.- Souscription et paiement des nouvelles parts sociales.

3. Modification de l'article 8.1 des statuts.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, cette dernière prend à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée décide de créer des nouvelles classes de parts sociales étant les classes T, U, V et W de parts sociales
rachetables.

Deuxième résolution:

L'assemblée décide d'augmenter le capital social à concurrence d'un montant de 222.841,15USD (deux cent vingt deux
mille huit cent quarante et un Dollars US et quinze cents), pour le porter de son montant actuel de 4.604.346,60 USD
(quatre million six cent quatre mille trois cent quarante six Dollars US et soixante cents) à 4.827.187,75USD (quatre
million huit cent vingt sept mille cent quatre vingt sept Dollars US et soixante quinze cents) par l'émission de 6.366,89
(six mille trois cent soixante six virgule quatre vingt neuf) nouvelles parts rachetables de classes T, U, V et W d'une valeur
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nominale de 35,-USD (trente cinq Dollars US) chacune, par apport en numéraire.- Souscription et paiement des nouvelles
parts sociales comme suit:

Nom de l'actionnaire Classe T
de parts
sociales

USD

Tiger Global LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.094,62 $ 108.311,70
Tiger Global Master Fund, L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.459,45 $ 86.080,75
Tiger Global II, LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127,26 $ 4.454,10
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.681,33 $ 198.846,55

Nom de l'actionnaire Classe U
de parts
sociales

USD

Tiger Global Private Investment Partners IV, L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 269,87 $ 9.445,45
Lee Fixel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,00 $ 700,00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 289.87 10.145,45
Nom de l'actionnaire Classe V

de parts
sociales

USD

Tiger Global Private Investment Partners IV, L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170,38 $ 5.963,30
Lee Fixel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,96 $ 313,60
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 179,34 $ 6.276,90

Nom de l'actionnaire Classe W
de parts
sociales

USD

Tiger Global Private Investment Partners IV, L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 210,20 7.357,00
Lee Fixel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,15 215,25
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 216,35 7.572,25

Intervention - Souscription - Paiement

- Tiger Global Private Investment Partners IV, L.P. (ci-après “Tiger PIP IV”), un Limited Partnership des Cayman Islands,
représenté par son “general partner” Tiger Global PIP Performance IV, L.P., représenté par son “general partner” Tiger
Global PIP Management IV, Ltd., tous ayant leur siège social à Turner & Roulstone Management Ltd., Strathvale House,
PO Box 2636GT, George Town, Grand Cayman, Cayman Islands, numéro TU-18459.

- Tiger Global, L.P., un limited partnership du Delaware, ayant son siège social à 2711 Centreville Road, Suite 400, Wil
mington, Delaware 19808, USA, numéro 3363052.  Tiger Global II, L.P., un limited partnership du Delaware, ayant son
siège social à 2711 Centreville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808, USA, numéro 3586696.

- Tiger Global Master Fund L.P., un limited partnership des Cayman Islands, ayant son siège social à c/o Citco Fund
Services (Cayman) Limited, Regatta Office Park, West Bay Road, PO Box 31106, Grand Cayman KY1-1205, Cayman
Islands, numéro OG-33565

- Lee Fixel, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle à 101 Park Avenue, 48 th Floor, New York, NY
10178, USA.

Tous représentés par Maître Sévrine Silvestro, avocat à la cour, demeurant à L-1461 Luxembourg, 31, rue d'Eich,
suivant des procurations sous seing privé, ont déclaré souscrire les nouvelles parts sociales rachetables, qui sont libérées
intégralement en numéraire comme suit:

Nom de l'actionnaire Classe T
de parts
sociales

USD

Tiger Global LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.094,62 $ 108.311,70
Tiger Global Master Fund, L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.459,45 $ 86.080,75
Tiger Global II, LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127,26 $ 4.454,10
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.681,33 $ 198.846,55

Nom de l'actionnaire Classe U
de parts
sociales

USD

Tiger Global Private Investment Partners IV, L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 269,87 $ 9.445,45
Lee Fixel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,00 $ 700,00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 289.87 10.145,45
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Nom de l'actionnaire Classe V
de parts
sociales

USD

Tiger Global Private Investment Partners IV, L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170,38 $ 5.963,30
Lee Fixel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,96 $ 313,60
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 179,34 $ 6.276,90

Nom de l'actionnaire Classe
W

de parts
sociales

USD

Tiger Global Private Investment Partners IV, L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 210,20 7.357,00
Lee Fixel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,15 215,25
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 216,35 7.572,25

de sorte que la société a dès maintenant à sa libre et entière disposition la somme 222.841,15USD (deux cent vingt
deux mille huit cent quarante et un Dollars US et quinze cents), ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant.

Troisième résolution:

L'assemblée décide de modifier de l'article 8.1 des statuts comme suit:

« 8.1. Le capital social est divisé en parts sociales rachetables de USD 35,-(trente-cinq dollars US) chacune, pouvant
être divisées en différentes classes, constituées pour chaque investissement spécifique de la Société, chaque classe pouvant
être rachetée par la Société.

Le capital social est fixé à 4.827.187,75USD (quatre million huit cent vingt sept mille cent quatre vingt sept Dollars US
et soixante quinze cents), représenté par 20.693 (vingt mille six cent quatre vingt treize) parts sociales rachetables de
classe A, 1.597 (mille cinq cent quatre vingt dix sept) parts sociales rachetables de classe B, 1.607 (mille six cent sept)
parts sociales rachetables de classe C, 1.891 (mille huit cent quatre vingt onze) parts sociales rachetables de classe D,
38.900,71 (trente huit mille neuf cent virgule soixante et onze) parts sociales rachetables de classe E, 1.771 (mille sept
cent soixante et onze) parts sociales rachetables de classe F, 11.269 (one mille deux cent soixante neuf) parts sociales
rachetables de classe I, 7.455 (sept mille quatre cent cinquante cinq) parts sociales rachetables de classe L, 30.604,05
(trente mille six cent quatre virgule zéro cinq) parts sociales rachetables de classe M, 2.348 (deux mille trois cent quarante
huit) parts sociales rachetables de classe N, 11.341 (onze mille trois cent quarante et une) parts sociales rachetables de
classe O, 742 (sept cent quarante deux) parts sociales rachetables de classe P, 742 (sept cent quarante deux) parts sociales
rachetables de classe Q, 279 (deux cent soixante dix neuf) parts sociales rachetables de classe R, 313 (trois cent treize)
parts sociales rachetables de classe S, 5.681,33 (cinq mille six cent quatre vingt un virgule trente trois) parts sociales
rachetables de classe T, 289,87 (deux cent quatre vingt neuf virgule quatre vingt sept) parts sociales rachetables de classe
U, 179,34 (cent soixante dix neuf virgule trente quatre) parts sociales rachetables de classe V et 216,35 (deux cent seize
virgule trente cinq) parts sociales rachetables de classe W, ayant une valeur nominal de USD 35,- (trente-cinq dollars US)
chacune.»

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ mille huit cent euros. (EUR 1,800.-)

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 9 heures 30.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise constate que sur demande des comparants le présent acte est rédigé
en langue anglaise suivi d'une version française. Sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Signé: S. SIVESTRO, V. PETIT, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C. le 28 février 20. Relation: LAC/2011/9553. Reçu soixante-quinze euros (75.-€).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande.

Luxembourg, le 1 er mars 2011.

Référence de publication: 2011036368/283.

(110039899) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mars 2011.
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UBI Management Company S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 37A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 81.255.

Il résulte de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue le cinq avril 2011 à onze heures que:

- L'assemblée prend acte de la désignation de KPMG, avec siège social à Luxembourg L-2520, 9 allée Scheffer, comme
réviseur d'entreprises pour l'exercice 2011.

Son mandat viendra à échéance à l'assemblée générale ordinaire à tenir en 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Gianluca Rossi
Co-Directeur Général

Référence de publication: 2011051945/14.

(110057388) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.

Vonadu, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2175 Luxembourg, 21, rue Alfred de Musset.

R.C.S. Luxembourg B 74.569.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour compte de Vonadu Sàrl
Fiduplan S.A.
Signature

Référence de publication: 2011051947/13.

(110057425) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.

Andale Sàrl, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 134.126.

Les comptes annuels audités au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011051948/11.

(110057717) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

Assenagon Asset Management S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1736 Senningerberg, 1B, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 129.914.

Der Jahresabschluss vom 31.12.2010 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

assénagon
Assenagon Asset Management S.A.
Aerogolf Center
1B Heienhaff
L-1736 Senningerberg
Unterschrift

Référence de publication: 2011051949/15.

(110058361) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.
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DH O Beta S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 77.461.474,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 28, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 128.128.

In the year two thousand and eleven, on the thirteenth day of the month of January.

Before Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg,

there appeared

"DH O Alpha Lux S.àr.l,a société à responsabilité limitée, with registered office at 28, boulevard Royal, L-2449 Lu-
xembourg, registered with the Registre de Commerce et des Sociétés under number B 140557, represented by Me
Toinon Hoss, maître en droit, residing in Luxembourg, pursuant to a proxy dated 13 January 2011,

being the sole shareholder of "DH O Beta S.à r.l." (the "Company"), a société à responsabilité limitée having its regis-
tered office at 28, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, incorporated on 23 rd April 2007 by deed of Me Joseph Elvinger,
notary residing in Luxembourg, published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the "Memorial")
number 2145 of 4 th September 2008.

The articles of incorporation of the Company have been amended for the last time by a deed of the notary Maître
Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, on 1 st September 2010, published in
the Memorial, number 104810, of 15 October 2010.

The proxyholder declared and requested the notary to state that:

1. The sole member holds all twelve thousand six hundred (12,600) shares in issue in the Company, so that decisions
can validly be taken on all items of the agenda.

2. That the agenda of the meeting was as follows:

(A) Creation of two (2) classes of shares, namely Class (I) shares and Class (CG) shares, each with such entitlements
as set forth in the amended and restated articles under item (D);

(B) Reclassification of the twelve thousand six hundred (12,600) shares in issue into (i) six thousand three hundred
(6,300) Class (I) shares and (ii) six thousand three hundred (6,300) Class (CG) shares;

(C) Increase of the issued share capital of the Company to seventy-seven million four hundred and seven-one thousand
four hundred and sixty-four Euro (€ 77,471,464) by the issue of (i) 38,729,432 Class (I) shares and (ii) 38,729,432 Class
(CG) shares each with a nominal value and a subscription price of one Euro (€1), being a total of 77,458,864 Euro;
subscription to the new shares and payment of the total subscription price by the sole shareholder, DH O Alpha Lux
S.àr.l.;

(D)Amendment and restatement of the Articles substantially in the form attached to the proxy, in order to inter alia
provide for the creation of the classes (I) and (CG), the rights and entitlements thereof, the classification and capital
increase above as such further amendments as set forth therein;

(E) Classification of all managers in office as "DH Managers" while deciding that currently no "Management Manager"
shall be appointed and that neither the CEO or the CFO shall be appointed as Managers (all in accordance with the
amended and restated articles)

Thereafter the following resolutions were passed:

Sole resolution

It is resolved to create two (2) classes of shares, namely Class (I) shares and Class (CG) shares, each with such
entitlements as set forth in the amended and restated articles set forth below.

It is resolved to reclassify the twelve thousand six hundred (12,600) shares in issue into (i) six thousand three hundred
(6,300) Class (I) Ordinary shares and (ii) six thousand three hundred (6,300) Class (CG) Ordinary shares.

It is resolved to increase of the issued share capital of the Company to seventy-seven million four hundred and seven-
one thousand four hundred and sixty-four Euro (€77,471,464) by the issue of (i) 38,729,432 Class (I) shares and (ii)
38,729,432 Class (CG) shares, each with a nominal value and a subscription price of one Euro (€1), being a total of
77,458,864 Euro.

Thereupon, DH O Alpha Lux S.àr.l., the sole shareholder of the Company, here represented as aforementioned,
subscribed to all the new Class I Shares and Class CG Shares so issued and fully paid up such shares by way of a contribution
in cash. Evidence of transfer to the Company of the contribution in cash has been shown to the undersigned notary.

It is resolved to amend and restate the Articles in order to inter alia provide for the amendments set froth above and
such further amendments as contained therein, to read as follows:

Art. 7. Establishment, Denomination. A limited liability company (société à responsabilité limitée) with the name "DH
O Beta S.àr.l." (the "Company") exists as a sole Shareholder company or as between more than one Shareholder and all
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persons who will become Shareholders thereafter. The Company will be governed by these Articles of Incorporation
and the relevant legislation.

Art. 8. Registered office.

8.1 The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg. It may be trans-
ferred to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraordinary General
Meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles of Incorporation.

8.2 The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the Board of Managers.

8.3 The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

8.4 In the event that the Board of Managers should determine that extraordinary political, economic or social deve-
lopments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered
office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be tempo-
rarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall
have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office,
will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified to any interested parties by the
Board of Managers.

Art. 9. Duration. The Company is established for an unlimited period.

Art. 10. Object, Purpose. The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in
Luxembourg and foreign companies, or other business entities, the acquisition by purchase, subscription, or in any other
manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities of
any kind, and the ownership, administration, development and management of its portfolio. The Company may also hold
interests in partnerships and carry out its business through branches in Luxembourg or abroad.

The Company may borrow in any form and proceed to the issue of bonds, convertible bonds and debentures.

In a general fashion it may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to
companies or other enterprises in which the Company has an interest or which form part of the group of companies to
which the Company belongs or any entity as the Company may deem fit (including up stream or cross stream), take any
controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may deem useful in the accomplishment and
development of its purposes.

Finally, the Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly or
indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 11. Share Capital.

11.1 The issued share capital of the Company is set at seventy-seven million four hundred and seventy-one thousand
four hundred and sixty-one Euro (EUR 77,471,464) represented by thirty-eight million seven hundred and thirty-five
thousand seven hundred and thirty-two (38,735,732) Class I Shares and thirty-eight million seven hundred and thirty-five
thousand seven hundred and thirty-two (38,735,732) Class CG Shares, each with a nominal value of one Euro (EUR 1)
each and with such rights and obligations as set out in the present Articles of Incorporation.

11.2 The capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the General Meeting adopted in the
manner required for amendment of these Articles.

11.3 Any share premium of the Company shall be freely distributable in accordance with the provisions of these
Articles.

Art. 12. Sole Manager, Board of Managers.

6.1 The Company is managed by a board of managers (the "Board of Managers" or the "Board") up to seven (7)
members appointed as a collegiate body by the General Meeting of Shareholders in accordance with the provisions set
out hereafter. The members of the Board of Managers (each a "Manager" or a "Board Member") may but need not be
Shareholders. The Board of Managers shall be composed of the number of members determined by the General Meeting
of Shareholders provided that (i) a majority of Managers shall always be qualified as "DH Managers", (ii) one Manager shall
be qualified (unless otherwise resolved the General Meeting) as "Management Manager" and (iii) unless otherwise resolved
by the General Meeting, the chief financial officer of the Group (the "CFO") (if any) and the chief executive officer of the
Group (the "CEO") shall be qualified as Managers, unless the CEO respectively the CFO is already a member of the Board
as Management Manager.

12.1 The Sole Shareholder may appoint an observer (the "Observer") who shall be invited to, and may attend, every
meeting of the Board and be provided with the same information as the Board Members. Such Observer may be revoked
by the Sole Shareholder at any time with or without cause and with or without replacement. The Observer shall have
the right to speak but not to vote at any Board meeting.

Art. 13. Board Proceedings.

13.1 The Board of Managers may elect a chairman among the DH Managers.
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13.2 The Board of Managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the Managers is present or
represented at a meeting provided that (i) such majority shall always include a majority of DH Managers and (ii) such
majority shall further include either the Management Manager, the CEO (if a Manager) or the CFO (if a Manager) (if in
office). In the event such quorum is not reached within one (1) hour of the time set for the meeting, the Board meeting
shall be reconvened at a date not less than seven (7) days after the date of the adjourned meeting (unless all Board
Members in office agree to a shorter period) and a second Board meeting be held in which case the Board of Managers
can validly deliberate, act and resolve if at least a majority of Managers are present or represented provided that such
majority shall always include a majority of DH Managers.

13.3 Meetings of the Board of Managers shall be called by the chairman of the Board of Managers or any two (2) Board
Members (one of which must be a DH Manager) with at least five (5) days prior notice, unless corporate affairs require
a shorter notice period or for urgency (down to twelve (12) hours). The convening notice shall be given in writing by
mail, courier services, fax or email-pdf. The convening notice may be waived by each Manager (for the notice to himself)
by consent given in writing by mail, courier services, fax or email-pdf. Separate notice shall not be required for individual
meetings held at times and places prescribed in a schedule previously adopted by resolution of the Board of Managers.

13.4 Meetings of the Board of Managers may be held physically or, in all circumstances, by way of conference call (or
similar means of communication which permit the participants to communicate with each other). The Board of Managers
may further in all circumstances take decisions by way of unanimous written resolutions. Resolutions in writing approved
and signed by all Managers shall have the same effect as resolutions passed at a Board of Managers' meeting. In such cases,
resolutions or decisions shall be expressly taken, either formulated by writing by circular way, transmitted by mail, courier,
electronic mail-pdf or fax.

13.5 Any Board Member may participate in any meeting of the Board of Managers by conference-call or by other similar
means of communication allowing all Board Members taking part in the meeting to communicate with each other. The
participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting. Any Manager may act
at any meeting of Managers by appointing in writing, by fax, or email another Board Member as his proxy. A Board Member
may represent more than one of his colleagues.

13.6 Decisions of the Board of Managers shall be taken by the favourable votes of the majority of the Board Members
present or represented at the relevant meeting.

13.7 The minutes of any meeting of the Board of Managers shall be signed by the chairman of the Board or the chairman
of the meeting or by any two Managers, at least one of which must be a DH Manager or as may be resolved at the relevant
(or subsequent) meeting. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise
shall be signed by the chairman of the Board or two Managers at least one of which needs to be a DH Manager, or as
may be resolved at the relevant meeting or a subsequent meeting.

Art. 14. Board Powers, Binding Signatures.
14.1 The Board of Managers is vested with the broadest powers to manage the business of the Company and to

authorise and/or perform all acts of disposal and administration falling within the purposes of the Company. All powers
not expressly reserved by law or by the Articles of Incorporation to the General Meeting shall be within the competence
of the Board of Managers. Vis-à-vis third parties the Board has the most extensive powers to act on behalf of the Company
in all circumstances and to do, authorise and approve all acts and operations relative to the Company not reserved by
law or the Articles of Incorporation to the General Meeting or as may be provided herein.

14.2 The Company will be bound by the joint signature of any two Board Members one of which at least must always
be a DH Board Member of the Company or by the joint or single signature of any person or persons to whom such
signatory power shall have been delegated by the Board of Managers or by any two Board Members (including by way of
representation) at least one of which must always be a DH Board Member.

Art. 15. Board Indemnification.
15.1 The Managers are not held personally liable for the indebtedness of the Company. As agents of the Company,

they are responsible for the performance of their duties.
15.2 Subject to the exceptions and limitations listed below, every person who is, or has been, a Manager or officer of

the Company shall be indemnified by the Company to the fullest extent permitted by law against liability and against all
expenses reasonably incurred or paid by him in connection with any claim, action, suit or proceeding which he becomes
involved as a party or otherwise by virtue of his being or having been such Manager or officer and against amounts paid
or incurred by him in the settlement thereof. The words "claim", "action", "suit" or "proceeding" shall apply to all claims,
actions, suits or proceedings (civil, criminal or otherwise including appeals) actual or threatened and the words "liability"
and "expenses" shall include without limitation attorneys' fees, costs, judgements, amounts paid in settlement and other
liabilities.

15.3 No indemnification shall be provided to any Manager or officer:
15.3.1 Against any liability to the Company or its shareholders by reason of wilful misfeasance, bad faith, gross negligence

or reckless disregard of the duties involved in the conduct of his office;
15.3.2 With respect to any matter as to which he shall have been finally adjudicated to have acted in bad faith and not

in the interest of the Company; or
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15.3.3 In the event of a settlement, unless the settlement has been approved by a court of competent jurisdiction or
by the Board of Managers.

15.4 The right of indemnification herein provided shall be severable, shall not affect any other rights to which any
Manager or officer may now or hereafter be entitled, shall continue as to a person who has ceased to be such Manager
or officer and shall inure to the benefit of the heirs, executors and administrators of such a person. Nothing contained
herein shall affect any rights to indemnification to which corporate personnel, including directors and officers, may be
entitled by contract or otherwise under law.

15.5 Expenses in connection with the preparation and representation of a defence of any claim, action, suit or pro-
ceeding of the character described in this Article shall be advanced by the Company prior to final disposition thereof
upon receipt of any undertaking by or on behalf of the officer or director, to repay such amount if it is ultimately deter-
mined that he is not entitled to indemnification under this Article.

Art. 16. Conflicts. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be
affected or invalidated by the fact that any one or more of the Managers or officers of the Company is interested in, or
is a director, associate, officer, agent, adviser or employee of such other company or firm. Any Manager or officer who
serves as a director, officer or employee or otherwise of any company or firm with which the Company shall contract
or otherwise engage in business shall not, by reason of such affiliation with such other company or firm, be prevented
from considering and voting or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Art. 17. Shareholder Meetings, Shareholder Resolutions.

17.1 Each Shareholder may take part in collective decisions. Each Shareholder has a number of votes equal to the
number of Shares he owns and may validly act at any meeting of Shareholders through a special proxy.

17.2 Decisions by Shareholders are passed in such form as prescribed by Luxembourg Company law in writing (to the
extent permitted by law) or at meetings held including (to the extent permitted by law) meetings held by way of conference
call, video conference or other means of communication allowing Shareholders taking part in the meeting to hear one
another and to communicate with one another, the participation in a meeting by these means is equivalent to a partici-
pation in person at such meeting. Any regularly constituted meeting of Shareholders of the Company or any valid written
resolution (as the case may be) shall represent the entire body of Shareholders of the Company.

17.3 Meetings shall be called by the Board of Managers by convening notice addressed by registered mail or courier
service to Shareholders to their address appearing in the register of Shareholders held by the Company at least eight (8)
days prior to the date of the General Meeting. If the entire share capital of the Company is represented at a General
Meeting, the General Meeting may be held without prior notice.

17.4 In the case of written resolutions, the text of such resolutions shall be sent to the Shareholders at their addresses
inscribed in the register of Shareholders at least eight (8) days before the proposed effective date of the resolutions. The
resolutions shall become effective upon the approval of the majority as provided for by law and/or the present Articles
for collective decisions (or subject to the satisfaction of the relevant majority requirements, on the date set out therein).
Unanimous written resolutions may be passed at any time without prior notice.

17.5 (i) Decisions of the General Meeting shall be validly adopted if approved by Shareholders representing more than
half of the corporate capital. (ii) However, decisions concerning the amendment of the Articles of Incorporation are taken
by a majority of the Shareholders representing at least three quarters of the issued share capital and (iii) decisions to
change of nationality of the Company are to be taken by Shareholders representing 100% of the issued share capital (other
than in case of a cross border merger or transactions).

17.6 For the avoidance of doubt, no class meetings shall be required.

Art. 18. Transfer of Shares. Transfers of Shares shall be made in accordance with applicable law.

Art. 19. Accounting Year, Auditor.

19.1 The accounting year of the Company shall begin on 1 st January of each year and shall terminate on 31 st December
of the same year.

19.2 Every year as of the accounting year's end, the annual accounts are drawn up by the Board of Managers.

19.3 The operations of the Company shall, if the Company counts more than 25 Shareholders be subject to the
supervision of a supervisory auditor (commissaire aux comptes) who need not be a shareholder. The supervisory auditor
shall be elected by the General Meeting of Shareholders for a period ending at the date of the next annual General Meeting
of Shareholders. The supervisory auditor in office may be removed at any time by the General Meeting with or without
cause. In the case the thresholds set by law as to the appointment of a statutory auditor (réviseur d'entreprises agréé)
are met, the accounts of the Company shall be supervised by a statutory auditor (réviseur d'entreprises agréé).

Art. 20. Distributions.

20.1 Out of the net annual profits of the Company an amount equal to five percent (5%) shall be allocated to a legal
reserve account. This deduction ceases to be compulsory when such reserve amounts to ten percent (10%) of the issued
share capital of the Company.
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20.2 The balance may be distributed to the Shareholders upon decision of a General Meeting of Shareholders in
accordance with the provisions set forth hereafter in Article 20.5.

20.3 Interim dividends may be decided upon by the General Meeting of Shareholders in accordance with the provisions
of Article14.5, on the basis of statements of accounts prepared by the Board of Managers, showing that sufficient funds
are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed profits realised since
the end of the last accounting year increased by profits carried forward and distributable reserves but decreased by losses
carried forward and sums to be allocated to a reserve to be established by law.

20.4 The share premium account may be distributed to the Shareholders upon decision of a General Meeting of
Shareholders in accordance with the provisions of Article 14.5. The General Meeting of Shareholders may decide to
allocate any amount out of the share premium account to the legal reserve account.

20.5 Any distribution of dividends out of net profits, retained earnings and/or available share premium or reserves
shall be made equally to the Shareholders holding Shares (in accordance with and subject to the Class I Entitlements and
the Class CG Entitlements) pro rata to their holding in the relevant Class of Shares (in accordance with and subject to
the Class I Entitlements and the Class CG Entitlements).

Art. 21. Liquidation of the Company.

21.1 In the event of the dissolution of the Company for whatever reason or whatever time, the liquidation will be
performed by liquidators or by the Board of Managers then in office who will be endowed with the powers provided by
Articles 144 et seq. of the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

21.2 Once all debts, charges and liquidation expenses have been met, any balance resulting shall be paid to all holders
of Shares in the Company (in accordance with and subject to the Class I Entitlements and the Class CG Entitlements)
pro rata to their holding in the relevant Class of Shares (in accordance with and subject to the Class I Entitlements and
the Class CG Entitlements).

Art. 22. Sole Shareholder. If, and as long as one member holds all the shares of the Company, the Company shall exist
as a single member company, pursuant to article 179 (2) of the law of 10 th August, 1915 on commercial companies, as
amended; in this case, articles 200-1 and 200-2, among others, of the same law are applicable.

Art. 23. Definitions.
Articles or Articles
of Incorporation

means the present Articles of Incorporation of the Company

Brumby means Brumby Partners Limited, a company incorporated under the laws of Malaysia
registered with number LL03695 and whose principal place of business is at Brumby
House, 1 st Floor, Jalan Bahasa, PO Box 80148, 87011, Federal Territory of Labuan,
Malaysia

Capital Gains means any gain or profits of the Company arising from a disposal, transfer or like
operations of the Company's investment

Class CG Entitlements means the entitlement of the Class CG Shares to any distribution (in any form
including as dividends, liquidation proceeds or repurchase or redemption payments)
resulting from Capital Gains (excluding for the avoidance of doubt income from any
other source)

Class CG Shares means the Shares of Class CG with such rights, obligations and entitlements as set
forth in the present Articles

Class I Entitlements means the entitlement of the Class I Shares to any distribution (in any form including
as dividends, liquidation proceeds or repurchase or redemption payments) resulting
from sources other than Capital Gains

Class I Shares means the Shares of Class I with such rights, obligations and entitlements as set forth
in the present Articles

Distributed Amount means the total amount of dividends (including interim dividends) declared by the
General Meeting of Shareholders or in the case of a liquidation, liquidation surplus

General Meeting means the general meeting of Shareholders of the Company (or as the case may be
to the extent permitted by law, written resolution of the Shareholders)

Group means DH O Alpha Lux S.à r.l. the Company and its Subsidiaries
For the avoidance of doubt, neither MIS nor Brumby shall be deemed to be a member
of the Group

MIS means Equity Trust (Singapore) Ltd (as trustee of the St Andrew Street Unit Trust),
a company incorporated under the laws of Singapore registered with number
198700129C and whose principal place of business is at 30 Robinson Road, #11-01
Robinson Towers, Singapore 048546

Shareholders means the holders of Shares
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Shares means all or any shares in issue on the Company regardless of Class
St Andrew Street Unit Trust means the trust established on 1 st April 2010 by a deed poll made by MIS
Subsidiary means in relation to a company (wherever incorporated) (the holding company), any

subsidiary undertaking or other company in which the holding company (or a person
acting on its behalf) directly or indirectly holds or controls either: (a) a majority of
the voting rights exercisable at general meetings of the company; or (b) the right to
appoint or remove directors having a majority of the voting rights exercisable at
meetings of the board of directors of the Company

Art. 24. Applicable law. For anything not dealt with in the present Articles of Incorporation, the Shareholders refer
to the relevant legislation.

It is, as permitted under the amended and restated articles, resolved that currently no "Management Manager" shall
be appointed to the board of managers and that neither the CEO or the CFO shall be appointed as Managers (all in
accordance with the amended and restated articles. It is then resolved that each of the managers in office shall be classified
as "DH Managers" so that the board of managers be composed as follows:

Graeme Stening, DH Manager

Laurent Belik, DH Manager and

Cédric Stebel, DH Manager

Nothing further being on the agenda, the meeting was closed.

Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its increase of share capital are estimated at EUR 6,500.-.

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that at the request of the appearing
parties hereto, these minutes are drafted in English followed by a French translation; at the request of the same appearing
person in case of divergences between the English and French version, the English version will prevail.

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day beforementionned.

After reading these minutes the appearing parties signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mil onze, le treizième jour du mois de janvier.

Pardevant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

A comparu

DH O Alpha S.à r.l., une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 28, boulevard Royal, L-2449 Luxem-
bourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 140557 représentée par Me
Toinon Hoss, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration datée du 13 janvier 2011,

étant l'associé unique de «DH O Beta S.à r.l.» (la «Société»), une société à responsabilité limitée ayant son siège social
au 28, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, constituée le 23 avril 2007 par acte reçu de Me Joseph Elvinger, notaire de
résidence à Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial») numéro 2145 du
4 septembre 2008.

Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte reçu par Maître Martine Schaeffer, notaire
de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, le 1 er septembre 2010, publié au Mémorial numéro 104801
du 15 octobre 2010.

Le mandataire a déclaré et requis le notaire d'acter que:

1. L'associé unique détient toutes les douze cent six cents (12.600) parts sociales émises dans la Société de sorte que
des décisions peuvent valablement être prises sur tous les points portés à l'ordre du jour.

2. L'ordre du jour de l'assemblée était le suivant:

A) Création de deux (2) classes de parts sociales, à savoir les parts sociales de Classe (I) et les parts sociales de Classe
(CG), ayant chacune les droits prévus dans les statuts modifiés et refondus au point (D);

B) Reclassification des douze mille six cents (12.600) parts sociales émises en (i) six mille trois cents (6.300) parts
sociales de Classe (I) et (ii) six mille trois cents (6.300) parts sociales de Classe (CG);

C) Augmentation du capital social émis de la Société à soixante dix sept millions quatre cent soixante et onze mille
quatre cent soixante quatre euros (€ 77.471.464) par l'émission de (i) 38.729.432 parts sociales de Classe (I) et (ii)
38.729.432 parts sociales de Classe (CG) d'une valeur nominale et un prix de souscription d'un euro (€ 1) chacune,
représentant un total de soixante dix sept millions quatre cent cinquante huit mille huit cent soixante quatre euros (€
77.458.864); souscription des nouvelles parts sociales et paiement du prix de souscription total par l'associé unique, DH
O Alpha Lux S.à r.l.;

53600



L U X E M B O U R G

D) Modification et refonte des Statuts substantiellement dans la forme annexée à la procuration afin de prévoir, entre
autres, la création des classes (I) et (CG), les droits y rattachés, la classification et l'augmentation de capital qui précèdent
et toute autre modification telles que prévues dans les Statuts;

E) Classification de tous les gérants en fonction en tant que «Gérants DH» tout en décidant qu'actuellement aucun
«Gérant de la Direction» n'est nommé et que ni le PDG si le Directeur Financier ne seront nommés Gérants (le tout,
conformément aux statuts modifiés et refondus).

A la suite de quoi, les résolutions suivantes ont été passées:

Résolution unique

Il est décidé de créer deux (2) classes de parts sociales, à savoir les parts sociales de Classe (I) et les parts sociales de
Classe (CG), ayant chacune les droits prévus dans les statuts modifiés et refondus ci-dessous.

Il est décidé de reclassifier les douze mille six cents (12.600) parts sociales émises en (i) six mille trois cents (6.300)
parts sociales Ordinaires de Classe (I) et (ii) six mille trois cents (6.300) parts sociales Ordinaires de Classe (CG).

Il est décidé d'augmenter le capital social émis de la Société à soixante dix sept millions quatre cent soixante et onze
mille quatre cent soixante quatre euros (€77.471.464) par l'émission de (i) 38.729.432 parts sociales de Classe (I) et (ii)
38.729.432 parts sociales de Classe (CG) d'une valeur nominale et un prix de souscription d'un euro (€ 1) chacune,
représentant un total de soixante dix sept millions quatre cent cinquante huit mille huit cent soixante quatre euros (€
77.458.864).

A la suite de quoi, DH O Alpha S.à r.l., l'associé unique de la Société, ici représenté comme il est dit, a souscrit a toutes
les nouvelles Parts Sociales de Classe I et Parts Sociales de Classe CG ainsi émises et a entièrement libéré ces parts
sociales par voie d'un apport en espèces. Preuve du transfert à la Société de l'apport en espèces a été montrée au notaire
soussigné.

Il est décidé de modifier et refondre les Statuts afin de prévoir, entre autres, les modifications prévues ci-avant et les
modifications contenues dans les Statuts, afin qu'ils aient la teneur suivante:

Art. 1 er . Etablissement, Dénomination.  Il existe une société à responsabilité limitée sous la dénomination de «DH
O Beta S.à r.l.» (la «Société») avec un Associé unique ou entre plus d'un Associé et tous ceux qui deviendront Associés
par la suite. La Société sera régie par les présents Statuts et les dispositions légales afférentes.

Art. 2. Siège Social.

2.1 Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être
transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision d'une Assemblée Générale
extraordinaire de ses associés délibérant dans les conditions prévues en cas de modification des Statuts.

2.2 Le siège social peut être transféré à l'intérieur de la municipalité par décision du Conseil de Gérance.

2.3 La Société peut avoir des bureaux et des succursales situés au Luxembourg et à l'étranger.

2.4 Au cas où le Conseil de Gérance estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique
ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étran-
ger, ont eu lieu ou sont sur le point d'avoir lieu, le siège social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger,
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesures temporaires n'auraient aucun effet sur la natio-
nalité de la Société qui, en dépit du transfert de son siège social, demeurerait une société luxembourgeoise. Ces mesures
temporaires seront prises et portées à la connaissance des tiers par le Conseil de Gérance.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Objet social, But. L'objet de la Société est de détenir des participations, sous quelque forme que ce soit, dans
des sociétés luxembourgeoises et étrangères ou dans toute autre entreprise, l'acquisition par l'achat, la souscription, ou
par tout autre moyen, de même que le transfert par la vente, l'échange ou autrement d'actions, d'obligations, de certificats
de créance, notes et autres valeurs mobilières de toute espèce, et la détention, l'administration, le développement et la
gestion de son portefeuille. La Société peut également détenir des intérêts dans des sociétés de personnes et exercer
son activité par l'intermédiaire de succursales luxembourgeoises ou étrangères.

La Société peut emprunter sous toute forme et procéder à l'émission d'obligations, obligations convertibles ou de
certificats de créance.

D'une manière générale elle peut prêter assistance (par des prêts, avances, garanties, valeurs mobilières ou autrement)
à toute société ou autre entreprise dans laquelle la Société a un intérêt ou qui fait partie du groupe de sociétés auquel
appartient la Société ou toute autre entité que la Société juge appropriée (y inclus horizontalement ou verticalement),
prendre toute mesure de contrôle et de surveillance et effectuer toute opération qu'elle juge utile dans l'accomplissement
et le développement de ses objets.

Finalement, la Société peut effectuer toute opération commerciale, technique, financière ou autre, liée directement
ou indirectement, dans tous les domaines, afin de faciliter la réalisation de son objet.
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Art. 5. Capital Social.

5.1 Le capital social émis de la Société est fixé à soixante dix sept millions quatre cent soixante et onze mille quatre
cent soixante quatre euros (EUR 77.471.464) divisé en trente huit millions sept cent trente cinq mille sept cent trente
deux (38.735.732) Parts Sociales de Classe I et trente huit millions sept cent trente cinq mille sept cent trente deux
(38.735.732) Parts Sociales de Classe CG d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune et ayant les droits et obli-
gations prévus dans les présents Statuts.

5.2 Le capital de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution de l'Assemblée Générale adoptée de la
manière requise pour la modification des présents Statuts.

5.3 Toute prime d'émission de la Société sera librement distribuable conformément aux dispositions des présents
Statuts.

Art. 6. Gérant Unique, Conseil de Gérance.

6.1 La Société est gérée par un conseil de gérance (le «Conseil de Gérance» ou le «Conseil») d'un nombre maximum
de sept (7) membres nommés comme un organe collégial par l'Assemblée Générale des Associés conformément aux
dispositions prévues ci-après. Les membres du Conseil de Gérance (chacun un «Gérant» ou un «Membre du Conseil»)
n'ont pas besoin d'être Associés. Le Conseil de Gérance sera composé du nombre de membres déterminé par l'Assemblée
Générale des Associés, étant entendu que (i) une majorité des Gérants doit toujours être qualifiée comme des «Gérants
DH», (ii) un Gérant doit être qualifié (sauf décision contraire de l'Assemblée Générale ) comme le «Gérant de la Direc-
tion» et (iii) sauf décision contraire de l'Assemblée Générale, le directeur financier du Groupe (le «Directeur Financier»)
(le cas échéant) et le président directeur général du Groupe (le «PDG») seront qualifiés comme Gérants, sauf si le
Directeur Financier, respectivement le PDG est déjà un membre du Conseil en tant que Gérant de la Direction.

6.2 L'Associé Unique peut nommer un observateur (l'«Observateur») qui sera invité à, et pourra assister à toute les
réunions du Conseil et qui pourra recevoir les mêmes informations que les Membres du Conseil. Un tel Observateur
peut être révoqué par l'Associé Unique à tout moment avec ou sans motifs, et peut être ou non remplacé. L'Observateur
aura le droit de s'exprimer mais pas de voter lors d'une réunion du Conseil.

Art. 7. Procédures au sein du Conseil.

7.1 Le Conseil de Gérance peut élire un président parmi les Gérants DH.

7.2 Le Conseil de Gérance ne peut délibérer ou agir valablement que si au moins une majorité des Gérants est présente
ou représentée à une réunion étant entendu que (i) cette majorité doit toujours inclure une majorité de Gérants DH et
(ii) cette majorité doit également inclure soit un Gérant de la Direction, le PDG (s'il est Gérant) ou le Directeur Financier
(s'il est Gérant) (s'ils sont en fonction). Si ce quorum n'est pas atteint dans l'(1)heure qui suit l'heure fixée pour la réunion,
la réunion du Conseil sera reconvoquée à une date qui ne peut être inférieure à sept (7) jours suivant la date de la réunion
ajournée (sauf si tous les Membres du Conseil en fonction ont convenu un délai plus court) et une seconde réunion du
Conseil se tiendra lors de laquelle le Conseil de Gérance peut valablement délibérer, agir et décider si au moins une
majorité des Gérants sont présents ou représentés, étant entendu que cette majorité doit toujours inclure une majorité
de Gérants DH.

7.3 Les réunions du Conseil de Gérance seront convoquées par le président du Conseil de Gérance ou par deux (2)
Membres du Conseil (l'un d'eux devant être un Gérant DH) avec un préavis d'au moins cinq (5) jours, à moins que les
affaires de la Société ne requièrent un délai plus court ou en cas d'urgence, (celui-ci sera réduit à douze (12) heures).
L'avis de convocation doit être donné par écrit, par courrier, télécopie ou e-mail-pdf. Il pourra être passé outre à cette
convocation à la suite de l'assentiment de chaque Gérant (pour l'envoi de l'avis à son attention) par écrit, par courrier,
télécopie ou e-mail-pdf. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour des réunions se tenant à une heure et un
endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le Conseil de Gérance.

7.4 Les réunions du Conseil de Gérance peuvent se tenir physiquement ou, en toutes circonstances, par conférence
téléphonique (ou des moyens de communication similaires permettant à toutes les personnes prenant part à cette réunion
de communiquer entre elles). Le Conseil de Gérance peut également, en toutes circonstances, prendre des résolutions
écrites à l'uanimité. Les résolutions écrites, approuvées et signées par tous les Gérants auront le même effet que si elles
étaient passées lors d'une réunion du Conseil de Gérance. Dans de tels cas, les résolutions ou décisions seront prises
expressément, formulées par écrit par voie circulaire, transmises par courrier, e-mail-pdf ou télécopie.

7.5 Tout Membre du Conseil peut participer à une réunion du Conseil de Gérance par conférence téléphonique ou
d'autres moyens de communication similaires permettant à tous les Membres du Conseil prenant part à la réunion de
communiquer entre eux. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle
réunion. Tout Gérant peut agir à toute réunion du Conseil en désignant par écrit, par télécopie ou email un autre Membre
du Conseil comme son représentant. Un Membre du Conseil peut représenter plus d'un de ses collègues.

7.6 Les décisions du Conseil de Gérance sont valablement prises avec l'accord de la majorité des Membres du Conseil
présents ou représentés à la réunion concernée.

7.7 Les procès-verbaux de toute réunion du Conseil de Gérance seront signés par le président du Conseil de Gérance
ou le président de la réunion ou par deux Gérants, dont un au moins doit être un Gérant DH, ou tel que décidé à la
réunion concernée (ou réunion subséquente). Des copies ou extraits de ces procès-verbaux destinés à servir en justice
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ou ailleurs seront signés par le président du Conseil ou par deux Gérants, au moins l'un d'eux devant être un Gérant
DH, ou tel que décidé à la réunion concernée ou une réunion subséquente.

Art. 8. Pouvoirs du Conseil, Signatures engageantes.
8.1 Le Conseil de Gérance a les pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires de la Société et pour autoriser et/ou

exécuter tous actes de disposition et d'administration tombant dans l'objet de la Société. Tous les pouvoirs qui ne sont
pas expressément réservés par la loi ou les Statuts à l'Assemblée Générale seront de la compétence du Conseil de
Gérance. Vis-à-vis des tiers, le Conseil a les pouvoirs les plus étendus pour agir pour le compte de la Société en toutes
circonstances et pour faire, autoriser et approuver tous les actes et opérations relatifs à la Société qui ne sont pas réservés
par la loi ou les Statuts à l'Assemblée Générale, ou tel que prévu dans les présents Statuts.

8.2 La Société sera engagée par la signature conjointe de deux Gérants, au moins l'un d'entre eux devant toujours être
un Membre du Conseil DH de la Société ou par la signature individuelle ou conjointe de toute personne ou toutes
personnes à qui de tels pouvoirs de signature auront été délégués, par le Conseil de Gérance ou par deux Membres du
Conseil (y compris par voie de représentation), l'un d'entre eux devant toujours être un Membre du Conseil DH.

Art. 9. Indemnisation du Conseil de Gérance.
9.1 Les Gérants ne sont pas tenus personnellement responsables des dettes de la Société. En tant que représentants

de la Société, ils sont responsables de l'exécution de leurs obligations.
9.2 Sous réserve des exceptions et limitations énumérées ci-dessous, toute personne qui est, ou qui a été un Gérant

ou un fondé de pouvoir de la Société, sera, dans la mesure la plus large permise par la loi, indemnisée par la Société pour
toute responsabilité encourue et toutes dépenses raisonnables contractées ou payées par elle en rapport avec toute
demande, action, plainte ou procédure dans laquelle elle est impliquée à raison de son mandat présent ou passé de gérant
ou fondé de pouvoir et pour les sommes payées ou contractées par elle dans le cadre de leur règlement. Les mots
«demande», «action», «plainte» ou «procédure» s'appliqueront à toutes les demandes, actions, plaintes ou procédures
(civiles ou pénales, y compris le cas échéant toute procédure d'appel) actuelles ou prévisibles et les mots «responsabilité»
et «dépenses» devront comprendre, sans que cette liste soit limitative, les honoraires d'avocats, frais et dépens, jugements
et montants payés en règlement et autres responsabilités.

9.3 Aucune indemnité ne sera versée à tout Gérant ou fondé de pouvoir:
9.3.1 En cas de mise en cause de sa responsabilité vis-à-vis de la Société ou de ses associés en raison d'un abus de

pouvoir, de mauvaise foi, de négligence grave ou d'imprudence dans l'accomplissement des devoirs découlant de sa
fonction;

9.3.2 Pour toute affaire dans laquelle il serait finalement condamné pour avoir agi de mauvaise foi et non dans l'intérêt
de la Société; ou

9.3.3 Dans le cas d'un compromis ou d'une transaction, à moins que le compromis ou la transaction en question n'ait
été approuvé par une juridiction compétente ou par le Conseil de Gérance.

9.4 Le droit à indemnisation prévu par les présentes sera séparable, n'affectera aucun autre droit dont un Gérant ou
fondé de pouvoir peut bénéficier actuellement ou ultérieurement. Il subsistera à l'égard de toute personne ayant cessé
d'être Gérant ou fondé de pouvoir et bénéficiera aux héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de telles
personnes. Les dispositions du présent article n'affecteront aucun droit à indemnisation dont pourrait bénéficier le per-
sonnel de la Société, y compris les, dirigeants ou représentants en vertu d'un contrat ou autrement en vertu de la loi.

9.5 Les dépenses en rapport avec la préparation et la représentation d'une défense à l'encontre de toute demande,
action, plainte ou procédure de nature telle que décrite dans le présent Article, seront avancées par la Société avant toute
décision sur la question de savoir qui supportera ces dépenses, moyennant l'engagement par ou pour le compte du
représentant ou du dirigeant de rembourser ce montant s'il est finalement déterminé qu'il n'a pas droit à une indemnisation
conformément au présent Article.

Art. 10. Conflits. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et une quelconque autre société ou entité ne
seront affectés ou invalidés par le fait qu'un ou plusieurs Gérants ou fondés de pouvoir de la Société auraient un intérêt
dans, ou est administrateur, associé, fondé de pouvoir, agent, conseiller ou employé d'une telle autre société ou entité.
Tout Gérant ou fondé de pouvoir, qui est administrateur, fondé de pouvoir, employé ou autre d'une société ou entité
avec laquelle la Société contracterait ou s'engagerait autrement en affaires, ne pourra, en raison de sa position dans cette
autre société ou entité, être empêché de délibérer, de voter ou d'agir en relation avec un tel contrat ou autre affaire.

Art. 11. Assemblées des Associés, Résolutions des Associés.
11.1 Chaque Associé peut participer aux décisions collectives. Chaque Associé a un nombre de voix égal au nombre

de Parts Sociales qu'il possède et peut se faire valablement représenter aux assemblées des Associés par un porteur de
procuration spéciale.

11.2 Les décisions des Associés sont prises dans les formes prévues par la loi luxembourgeoise sur les sociétés com-
merciales, par écrit (dans la mesure où c'est permis par la loi) ou lors d'assemblées y compris (dans la mesure permise
par la loi) les assemblées tenues par conférence téléphonique, vidéo-conférence ou autres moyens de communication
similaires permettant aux Associés prenant part à une telle assemblée de s'entendre les uns les autres et de communiquer
entre eux. La participation à une assemblée par l'un de ces moyens équivaut à une participation en personne à cette
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assemblée. Toute assemblée des Associés de la Société valablement constituée ou toute résolution circulaire (le cas
échéant) représente l'entièreté des Associés de la Société.

11.3 Les assemblées seront convoquées par le Conseil de Gérance par un avis de convocation adressé par lettre
recommandée ou courrier exprès aux Associés à l'adresse contenue dans le registre des Associés tenu par la Société au
moins huit (8) jours avant la date de l'Assemblée Générale. Si l'entièreté du capital social de la Société est représentée à
une Assemblée Générale, l'Assemblée Générale peut être tenue sans convocation préalable.

11.4 Dans le cas de résolutions circulaires, le texte de ces résolutions doit être envoyé aux Associés à leur adresse
inscrite dans le registre des Associés au moins huit (8) jours avant la date effective proposée des résolutions. Les réso-
lutions prennent effet à partir de l'approbation par la majorité comme prévu par la loi et/ou les présents Statuts concernant
les décisions collectives (ou sujet à la satisfaction des conditions de majorité pertinente, à la date y précisée). Des réso-
lutions unanimes peuvent être passées à tout moment sans convocation préalable.

11.5 (i) Les décisions de l'Assemblée Générale seront valablement adoptées si elles sont approuvées par les Associés
représentant plus de la moitié du capital social. (ii) Cependant, des décisions concernant des modifications des Statuts
seront prises par une majorité des Associés représentant au moins trois-quarts du capital social émis et (iii) les décisions
concernant le changement de nationalité de la Société seront prises par les Associés représentant 100% du capital social
émis (autrement que dans le contexte d'une fusion ou de transactions transfrontalières).

11.6 Afin d'éviter tout doute, aucune assemblée de classe n'est requise.

Art. 12. Transfert de Parts Sociales. Les transferts de Parts Sociales sont effectués conformément aux lois applicables.

Art. 13. Année Sociale, Commissaire aux Comptes.

13.1 L'année sociale de la Société commence le 1 er janvier de chaque année et se termine le 31 décembre de la même
année.

13.2 Chaque année, le Conseil de Gérance établit les comptes annuels au 31 décembre.

13.3 Les opérations de la Société sont, si la Société compte plus de 25 Associés, soumises à la surveillance d'un
commissaire aux comptes, associé ou non. Le commissaire aux comptes sera élu par l'Assemblée Générale des Associés
pour une période se terminant à la date de la prochaine Assemblée Générale annuelle des Associés. Le commissaire aux
comptes en fonction peut être révoqué à tout moment par l'Assemblée Générale, avec ou sans motifs. Au cas où les
seuils fixés par la loi concernant la nomination d'un réviseur d'entreprises agréé sont atteints, les comptes de la Société
seront surveillés par un réviseur d'entreprises agréé.

Art. 14. Distributions.

14.1 Sur le bénéfice net de la Société, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'une réserve légale. Ce
prélèvement cesse d'être obligatoire si cette réserve atteint dix pour cent (10%) du capital social émis de la Société.

14.2 Le solde peut être distribué aux Associés par décision prise en Assemblée Générale des Associés conformément
aux dispositions prévues ci-après à l'Article 14.5.

14.3 Les Associés peuvent décider de payer des dividendes intérimaires conformément aux dispositions de l'Article
14.5 sur base d'un état comptable préparé par le Conseil de Gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont
disponibles pour distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices
réalisés depuis le dernier exercice comptable augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué
des pertes reportées et des sommes à allouer à une réserve constituée en vertu de la loi.

14.4 Le compte prime d'émission peut être distribué aux Associés sur décision d'une Assemblée Générale des Associés
conformément aux dispositions de l'Article 14.4.1. L'Assemblée Générale des Associés peut décider d'allouer tout mon-
tant du compte prime d'émission au compte de la réserve légale.

14.5 Toute distribution de dividendes à partir des bénéfices nets, profits et/ou primes et réserves disponibles sera faite
équitablement aux Associés détenant des Parts Sociales (conformément à, et sous réserve des Droits de la Classe I et
des Droits de la Classe CG) au prorata de leur participation dans la Classe de Parts Sociales concernée (conformément
à, et sous réserve des Droits de la Classe I et des Droits de la Classe CG).

Art. 15. Liquidation de la Société.

15.1 Lors de la dissolution de la Société, pour quelque raison et à quelque moment que ce soit, la liquidation sera faite
par des liquidateurs ou par le Conseil de Gérance alors en fonction qui auront les pouvoirs prévus par les Articles 144
et suivants de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

15.2 Une fois toutes les dettes, charges et frais de liquidation réglés, tout solde en résultant sera payé aux détenteurs
de Parts Sociales de la Société (conformément à, et sous réserve des Droits de la Classe I et des Droits de la Classe CG)
au prorata de leur participation dans la Classe de Parts Sociales concernée (conformément à, et sous réserve des Droits
de la Classe I et des Droits de la Classe CG).

Art. 16. Associé Unique. Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les Parts Sociales entre ses seules
mains, la Société est une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, telle que modifiée; dans ce cas, les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d'application.
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Art. 17. Définitions.
Statuts Signifie les présents statuts de la Société
Brumby Signifie Brumby Partners Limited, une société constituée sous les lois de Malaisie,

inscrite sous le numéro LL03695 et dont le principal établissement est situé à Brumby
House, 1 st Floor, Jalan Bahasa, PO Box 80148, 87011,
Territoire Fédéral de Labuan, Malaisie

Revenus du Capital Signifie tous profits ou bénéfices de la Société résultant, directement ou
indirectemnt d'une cession, d'un transfert, ou d'opérations similaires (directs ou
indirects) de la Portion CG

Portion CG Signifie les parts sociales désignées comme les parts sociales «CG» dans la Filiale
concernée de même que les certificats d'obligations préférentielles convertibles ou
instruments similaires convertibles en parts sociales CG ou ne donnant droit qu'aux
Revenus du Capital

Droits de la Classe CG Signifie le droit des Parts Sociales de la Classe CG à toute distribution (sous toute
forme, y compris, des dividendes, bonis de liquidation ou le produit de rachats)
résultant des Revenus du Capital mais uniquement dans la mesure où elle résulte ou
est en relation avec la Portion CG et à l'exclusion, afin d'éviter tout doute, de revenus
provenant de toute autre source

Parts Sociales de Classe CG Signifie les Parts Sociales de la Classe CG ayant les droits et obligations prévus dans
les présents Statuts

Droits de la Classe I Signifie le droit des Parts Sociales de la Classe I à toute distribution (sous toute forme,
y compris, des dividendes, bonis de liquidation ou le produit de rachats)
résultant de sources autres que les Revenus du Capital

Parts Sociales de Classe I Signifie les Parts Sociales de la Classe I ayant les droits et obligations prévus dans les
présents Statuts

Montant Distribué Signifie le montant total des dividendes (y compris les dividendes intérimaires)
déclarés par l'Assemblée Générale des Associés ou, dans le cas d'une liquidation, le
surplus de liquidation

Assemblée Générale Signifie l'assemblée générale des Associés de la Société (ou le cas échéant, dans la
mesure permise par la loi, une résolution écrite des Associés)

Groupe Signifie DH O Alpha Lux S.à r.l., la Société et ses Filiales. Afin d'éviter tout doute, ni
MIS, ni Brumby ne doivent être considérés comme membres du Groupe.

MIS Signifie Equity Trust (Singapore) Ltd (agissant comme trsutee de St Andrew Street
Unit Trust), une société constituée sous les lois de Singapour, inscrite sous le numéro
198700129C et dont le principal établissement est situé au 30 Robinson Road,
#11-01 Robinson Towers, Singapour 048546

Associés Signifie les détenteurs de Parts Sociales
Parts Sociales Signifie toutes les ou toute part(s) sociale(s) émise(s) dans la Société,

indépendamment de la Classe
St Andrew Street Unit Trust Signifie le trust établi le 1 er avril 2010 suivant acte officiel signé par MIS
Subsidiary Signifie une relation avec une société (peu importe son lieu de constitution)

(la société tête), toute entité filiale ou autre société dans laquelle la société tête (ou
une personne agissant en son nom) directement ou indirectement détient ou
contrôle (a) une majorité des droits de vote exerçables aux assemblées générales de
la société; ou (b) le droit de nommer ou révoquer des dirigeants disposant d'une
majorité des droits de vote exerçables aux réunions du conseil d'administration de
la Société

Art. 18. Loi Applicable. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents Statuts, les Associés se réfèrent aux dispositions
légales en vigueur.

Il est décidé, tel que permis par les statuts modifiés et refondus, qu'actuellement aucun «Gérant de la Direction» n'est
nommé et que ni le PDG si le Directeur Financier ne seront nommés Gérants le tout, conformément aux statuts modifiés
et refondus). Il est ensuite décidé que chacun des Gérants en fonction soient reclassifiés en tant que «Gérants DH» de
sorte que le conseil de gérance est composé comme suit:

Graeme Stening, Gérant DH

Laurent Belik, Gérant DH

Cédric Stebel, Gérant DH

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, l'assemblée a été clôturée.

53605



L U X E M B O U R G

Dépenses

Les dépenses, frais, rémunération ou charges, quelle que soit leur forme, seront payés par la Société suite à son
augmentation du capital social et sont estimés à EUR 6.500,-.

Le notaire instrumentant, qui comprend et parle l'anglais, déclare par la présente qu'à la demande de la partie com-
parante, ce procès-verbal est rédigé en anglais suivi par une traduction française, à la demande de la même partie
comparante en cas de divergences entre la version anglaise et la version française, la version anglaise fera foi.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Après avoir lu ce procès-verbal, la partie comparante a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: T. HOSS et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 21 janvier 2011. Relation: LAC/2011/3587. Reçu soixante-quinze euros (75.-EUR).

Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.

- POUR EXPEDITION CONFORME – délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 9 mars 2011.

Référence de publication: 2011035680/634.

(110039470) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 mars 2011.

Assenagon S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1736 Senningerberg, 1B, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 127.480.

Der Jahresabschluss vom 31.12.2010 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

assénagon
Assenagon S.A.
Aerogolf Center
1B Heienhaff
L-1736 Senningerberg
Unterschrift

Référence de publication: 2011051950/14.

(110058349) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

Achelia Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 26.057.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUPAR
1, rue Joseph Hackin
L-1746 Luxembourg
Signatures

Référence de publication: 2011051951/13.

(110058194) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

ADMC-Audit, Diagnostic, Mise en Conformité S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 31, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 140.375.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011051952/10.

(110057996) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.
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OIRP Investment 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 99.650,00.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 123.019.

In the year two thousand and eleven, on the twenty-second day of February.
Before Maître Edouard Delosch, notary residing at Rambrouch, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared:
Orion Income Master Luxembourg S.à r.l., a limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by

the laws of Luxembourg, having a corporate capital of seven hundred seventeen thousand nine hundred seventy-five euro
(EUR 717,975.-), with registered office at 6, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, and
registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 118883, incorporated following
a deed of Maître André Schwachtgen, notary, residing at that time in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, acting
in replacement of Maître Jean-Joseph Wagner, notary, residing at Sanem, Grand Duchy of Luxembourg of 25 August 2006,
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 2016 of 27 October 2006 (the “Shareholder”).
The articles of incorporation of the Shareholder have been amended for the last time by a deed of the undersigned notary
of 22 February 2011, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,

hereby represented by Maître Cédric BLESS, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given in Luxembourg,
on 21 February 2011.

The said proxy shall be annexed to the present deed.
The Shareholder is the sole shareholder of OIRP Investment 2 S.à r.l., a limited liability company (société à responsa-

bilité limitée) governed by the laws of Luxembourg, having a share capital of twelve thousand five hundred euros (EUR
12,500.-), with registered office at 6 avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg, and registered with the Luxembourg Register
of Commerce and Companies under number B 123019, incorporated following a deed of Maître Jean-Joseph Wagner,
notary, residing at Sanem, Grand Duchy of Luxembourg of 20 December 2006, published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, number 242 of 23 February 2007 (the “Company”). The articles of incorporation of the Company
have never been amended.

The Shareholder, represented as above mentioned, having recognised to be duly and fully informed of the resolutions
to be taken on the basis of the following agenda:

Agenda

1 To increase the corporate capital of the Company by an amount of eighty-seven thousand one hundred fifty euro
(EUR 87,150.-) so as to raise it from its present amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) to ninety-
nine thousand six hundred fifty euro (EUR 99,650.-).

2 To issue three thousand four hundred eighty-six (3,486) new shares with a nominal value of twenty-five euro (EUR
25.-) per share having the same rights and privileges as the existing shares.

3 To accept subscription for these newly issued shares, together with payment of a share premium of eight million six
hundred twenty-four thousand eight hundred fifty euro (EUR 8,624,850.-), by Orion Income Master Luxembourg S.à r.l.
and to accept payment in full for such newly issued shares by a contribution in kind.

4 To amend article five (5) of the articles of incorporation in order to reflect the increase of the issued capital of the
Company.

5 Miscellaneous.
The Shareholder has requested the undersigned notary to record the following resolutions:

First resolution

The Shareholder resolved to increase the Company's corporate capital by an amount of eighty-seven thousand one
hundred fifty euro (EUR 87,150.-) so as to raise it from its present amount of twelve thousand five hundred euro (EUR
12,500.-) to ninety-nine thousand six hundred fifty euro (EUR 99,650.).

Second resolution

The Shareholder resolved to issue three thousand four hundred eighty-six (3,486) new shares with a nominal value of
twenty-five euro (EUR 25.-) per share having the same rights and privileges as the existing shares.

Subscription - Payment

Thereupon has appeared Maître Cédric BLESS, prenamed, acting in his capacity as duly authorised attorney-in-fact of
the Shareholder.

The Shareholder declared to subscribe for three thousand four hundred eighty-six (3,486) new shares with a nominal
value of twenty-five euro (EUR 25.-) per share, together with an aggregate share premium of eight million six hundred
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twenty-four thousand eight hundred fifty euro (EUR 8,624,850.-), and to make payment in full for such new shares by a
contribution in kind consisting of a receivable held by the Shareholder against the Company in an aggregate amount of
eight million seven hundred twelve thousand euro (EUR 8,712,000.-) (the “Contribution”), as further described in a special
report.

The Contribution represents a value in an aggregate amount of eight million seven hundred twelve thousand euro
(EUR 8,712,000.-).

Proof of the ownership by the Shareholder of the Contribution has been given to the undersigned notary.

The Shareholder declared that the Contribution is free of any pledge, lien or charge, as applicable, that there subsist
no impediments to the free transferability of the Contribution to the Company without restriction or limitation and that
valid instructions have been given to undertake all notifications, registrations or other formalities necessary to perform
a valid transfer of the Contribution to the Company.

The Shareholder further stated that a report has been drawn up by the managers of the Company wherein the Con-
tribution is described and valued (the “Report”).

The conclusion of the Report read as follows:

“Pursuant to the above retained valuation methodology, the Contribution paid to the Company amounts to eight
million seven hundred twelve thousand euro (EUR 8,712,000.-) and is thus at least equal to the total nominal value of the
three thousand four hundred eighty-six (3,486) Shares, having a par value of twenty-five euro (EUR 25.-) each, to be issued
by the Company, together with a share premium of an aggregate amount of eight million six hundred twenty-four thousand
eight hundred fifty euro (EUR 8,624,850.-).”

The Shareholder resolved to accept said subscription and payment and that the three thousand four hundred eighty-
six (3,486) new shares be issued according to the above mentioned subscription.

Third resolution

As a result of the above resolutions, the Shareholder resolved to amend the first paragraph of article 5 of the articles
of incorporation, which will from now on read as follows:

“ Art. 5. Corporate Capital. The issued share capital of the Company is set at ninety-nine thousand six hundred fifty
euro (EUR 99,650.-) divided into three thousand nine hundred eighty-six (3,986) shares, with a nominal value of twenty-
five euro (EUR 25.) each."

Expenses

The expenses, costs, fees and charges which shall be borne by the Company as a result of this deed are estimated at
four thousand one hundred Euro (EUR 4,100.-).

The undersigned notary who knows English, states herewith that upon request of the above appearing person, the
present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing person and in case of
divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereas the present deed was drawn up in Luxembourg, on the date named at the beginning of this deed.

The deed having been read to the appearing person, who is known by the notary by his surname, first name, civil status
and residence, the said persons signed together with Us, notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le vingt-deux février,

Par-devant Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Rambrouch, Grand-Duché de Luxembourg,

A comparu:

Orion Income Master Luxembourg S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, ayant
un capital social de sept cent dix-sept mille neuf cent soixante-quinze euros (EUR 717.975,-), ayant son siège social au 6,
avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre du Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 118883, constituée suivant acte de Me André Schwachtgen, alors notaire de
résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg) agissant en remplacement de Maître Jean-Joseph Wagner, no-
taire de résidence à Sanem (Grand-Duché de Luxembourg), en date du 25 August 2006, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations numéro 2016 du 27 octobre 2006 (l'«Associé»). Les statuts de l'Associé ont été modifiés
pour la dernière fois suivant acte du notaire soussigné en date du 22 février 2011, non encore publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations.

représentée par Maître Cédric BLESS, avocat, demeurant à Luxembourg, aux termes d'une procuration donnée à
Luxembourg, le 21 février 2011.

Ladite procuration restera annexée au présent acte.

L'Associé est l'associé unique de OIRP Investment 2 S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par le droit
luxembourgeois, ayant un capital social de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), ayant son siège social au 6, avenue
Pasteur, L-2310 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de
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Luxembourg sous le numéro B 123019, constituée suivant acte de Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à
Sanem, Grand Duché de Luxembourg du 20 décembre 2006, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 242 du 23 février 2007 (la “Société”). Les statuts de la Société n'ont pas encore été modifiés.

L'Associé a reconnu être pleinement informé des résolutions à prendre sur base de l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1 Augmentation du capital social de la Société d'un montant de quatre-vingt-sept mille cent cinquante euros (EUR
87.150,-) pour le porter de son montant actuel de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) à quatre-vingt-dix-neuf
mille six cent cinquante euros (EUR 99.650,-).

2 Émission de trois mille quatre cent quatre-vingt-six (3.486) parts sociales nouvelles d'une valeur nominale de vingt-
cinq euros (EUR 25,-) chacune ayant les mêmes droits et privilèges que les parts sociales existantes.

3 Acceptation de la souscription de ces parts sociales nouvelles ensemble avec le paiement d'une prime d'émission de
huit millions six cent vingt-quatre mille huit cent cinquante euros (EUR 8.624.850,-) par Orion Income Master Luxembourg
S.à r.l. et acceptation de la libération intégrale de ces parts sociales nouvelles par apport en nature.

4 Modification de l'article 5 des statuts de manière à refléter l'augmentation du capital social de la Société.

5 Divers.

L'associé unique a requis le notaire soussigné d'acter les résolutions

suivantes:

Première résolution

L'Associé a décidé d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de quatre-vingt-sept mille cent cinquante
euros (EUR 87.150,-) pour le porter de son montant actuel de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) à quatre-
vingt-dix-neuf mille six cent cinquante euros (EUR 99.650,-).

Deuxième résolution

L'Associé a décidé d'émettre trois mille quatre cent quatre-vingt-six (3.486) parts sociales nouvelles d'une valeur
nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune ayant les mêmes droits et privilèges que les parts sociales existantes.

Souscription - Paiement

Ensuite Maître Cédric BLESS, précité, s'est présenté agissant en sa qualité de mandataire dûment autorisé de l'Associé.

L'Associé a déclaré souscrire trois mille quatre cent quatre-vingt-six (3.486) parts sociales nouvelles d'une valeur
nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) par part sociale ensemble avec une prime d'un montant global de huit millions
six cent vingt-quatre mille huit cent cinquante euros (EUR 8.624.850,-), et libérer intégralement ces parts sociales sou-
scrites par un apport en nature consistant en une créance détenue par l'Associé à l'encontre de la Société d'un montant
de huit millions sept cent douze mille euros (EUR 8.712.000) (l'«Apport»).

L'Apport représente un montant total de huit millions sept cent douze mille euros (EUR 8.712.000).

La preuve par l'Associé de la propriété de l'Apport a été rapportée au notaire soussigné.

L'Associé a déclaré encore que l'Apport est libre de tout privilège ou gage, qu'il ne subsiste aucune restriction au libre
transfert de l'Apport à la Société et que des instructions valables ont été données en vue d'effectuer toutes notifications,
inscriptions ou autres formalités nécessaires pour effectuer un transfert valable de l'Apport à la Société.

L'Associé a déclaré qu'un rapport spécial a été établi par les gérants de la Société dans lequel l'Apport est décrit et
évalué (le «Rapport»).

La conclusion du Rapport est la suivante:

«Sur base de la méthodologie d'évaluation retenue ci-dessus, la valeur de l'Apport à la Société est de huit millions sept
cent douze mille euros (EUR 8.712.000,-) et correspond au moins à la valeur nominale totale des trois mille quatre cent
quatre-vingt-six (3.486) parts sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, à émettre par la
Société, ensemble avec une prime d'émission d'un montant global de huit millions six cent vingt-quatre mille huit cent
cinquante euros (EUR 8.624.850,-)».

L'Associé a décidé d'accepter ladite souscription et ledit paiement et d'émettre les trois mille quatre cent quatre-vingt-
six (3.486) parts sociales nouvelles conformément à la souscription ci-dessus mentionnée.

Troisième résolution

En conséquence des résolutions adoptées ci-dessus, l'associé unique a décidé de modifier l'article 5, alinéa premier,
des statuts qui sera dorénavant rédigé comme suit:

« Art. 5. Capital social. Le capital social émis de la Société est fixé à quatre-vingt-dix-neuf mille six cent cinquante euros
(EUR 99.650,-) divisé en trois mille neuf cent quatre-vingt-six (3.986) parts sociales, chacune avec une valeur nominale
de vingt-cinq euros (EUR 25,-).»
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Frais

Les frais, dépens, rémunérations et charges quelconques qui incombent à la Société des suites de ce document sont
estimés à quatre mille cent euros (EUR 4.100.-).

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du comparant ci-avant, le
présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française et qu'à la demande du même comparant et en cas
de divergences entre les textes anglais et français, le texte anglais primera.

Dont acte fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentant par son nom,
prénom usuel, état et demeure, ils ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: C. Bless, DELOSCH.

Enregistré à Redange/Attert, le 23 février 2011. Relation: RED/2011/437. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé): KIRSCH.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Rambrouch, le 4 mars 2011.

Référence de publication: 2011036284/178.

(110040278) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mars 2011.

Aixone S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 64, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 89.908.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011051953/10.

(110057858) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

Solaz Energy S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 21, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 148.417.

Extrait de l'assemblée générale ordinaire de la société tenue extraordinairement le 11 avril 2011

Il résulte des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement de la Société que:

I. Les Actionnaires prennent note de la démission de l'administrateur suivant:

- Monsieur Antoine Hientgen, demeurant professionnellement au 21, boulevard de la pétrusse, L-2320 Luxembourg.

II. Les Actionnaires décident de la révocation de l'administrateur suivant:

- Madame Gunay Baghirova, demeurant à Bakou, Aliyar Aliyv, 67 (Azerbaïdjan).

III. Les Actionnaires décident de la révocation de l'administrateur délégué suivant:

- Madame Gunay Baghirova, demeurant à Bakou, Aliyar Aliyv, 67 (Azerbaïdjan).

IV. Les Actionnaires décident de nommer aux fonctions d'administrateur:

- Java Consultancy S à R L, société à responsabilité limitée, établie et ayant son siège social au 6, rue de la montée,
L-3321 Berchem, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B145.415

- Monsieur Khagani Bashirov, dirigeant de sociétés, né le 07 Janvier 1961 à Kirovabad (Azerbaïdjan) demeurant au 6,
rue de la montée, L-3321 Berchem

- Monsieur Seymur Ahmadov, dirigeant de sociétés, né le 14 Septembre 1981 à Bakou (Azerbaïdjan) demeurant au 5,
avenue guillaume, L-1651 Luxembourg.

Leur mandat prendra fin lors de l'assemblée générale de 2016.

Pour extrait conforme
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011051934/26.

(110057421) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.
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Sommelier-Conseil, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7620 Larochette, 62, rue de Mersch.

R.C.S. Luxembourg B 34.098.

Le Bilan au 31/12/2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 11/04/2011. Signature.

Référence de publication: 2011051935/10.
(110057430) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.

Sotinvest Management Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 55, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 103.261.

EXTRAIT

Il résulte de la décision prise lors de l'assemblée général tenue extraordinairement en date du 18 mars 2011 que:
1. Les mandats des administrateurs Monsieur TRIPET Marc Hubert, Monsieur STOKES Matthew Charles et Madame

COCKSEDGE Brenda Patricia, de l'administrateur délégué Monsieur TRIPET Marc Hubert et du commissaire aux comptes
FIRI TREUHAND S.A. sont renouvelés pour une durée de 6 ans à compter du 15 septembre 2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 07 Avril 2011.
Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011051936/17.
(110056987) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.

Aixone S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 64, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 89.908.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2011051954/10.
(110058113) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

Techmek S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 223, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 75.488.

CLOTURE DE LIQUIDATION

L'an deux mille onze, le onze février.
Par-devant Maître Emile SCHLESSER, notaire de résidence à Luxembourg, 35, rue Notre-Dame.
S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «TECHMEK S.A.», avec siège

social à L-1371 Luxembourg, Val Ste Croix, constituée suivant acte reçu par Maître Jean-Paul HENCKS, alors notaire de
résidence à Luxembourg, en date du 19 avril 2000, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, numéro
583 du 16 août 2000, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg sous la section B et le
numéro 75.488.

L'assemblée est présidée par Monsieur Didier KIRSCH, expert-comptable, demeurant professionnellement à L-2450
Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt,

qui désigne comme secrétaire, Madame Laurence TELLITOCCI, employée, demeurant professionnellement à L-2450
Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Denis MORAUX, expert-comptable, demeurant professionnellement
à L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

Le bureau ayant été constitué, le Président expose et l'assemblée constate:
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I.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence, signée «ne varietur» par les membres du bureau et le
notaire instrumentaire. Ladite liste de présence ainsi que les procurations resteront annexées au présent acte pour être
soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

II.- Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

III.- Que la présente assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur l'ordre du jour conçu
comme suit:

Ordre du jour:

1.- Rapport du Commissaire-Vérificateur.

2.- Décharge donnée au liquidateur et au Commissaire-Vérificateur.

3.- Détermination de la distribution de l’actif de la société aux actionnaires.

4.- Détermination de l'endroit ou les livres et les documents seront conservés pour une durée de 5 ans.

5.- Divers.

Première résolution

L'assemblée générale approuve le rapport du Commissaire-Vérificateur soumis à l'Assemblée.

Deuxième résolution

L'assemblée générale adopte les comptes de liquidation et donne décharge pleine et entière au liquidateur Monsieur
Nello LAVIO, demeurant professionnellement à CH-6830 CHIASSO, 4, Via d'Alberti, et au commissaire-vérificateur la
société «REVILUX S.A.» avec siège social à L-240 Luxembourg, 17, boulevard Roosevelt, inscrite au Registre de Com-
merce et des Sociétés de et à Luxembourg sous la section B et le numéro 25.549 pour l'accomplissement de leurs fonctions
concernant la liquidation de la société.

Troisième résolution

L’assemblée générale décide de distribuer l’actif et le passif de la société aux actionnaires de la manière suivante:

En faveur de Monsieur Alfredo GEROSA, demeurant à I-RENATE (MI), 50, Via San Mauro, propriétaire de cent cin-
quante-cinq (155) actions de la société, soit 50% du capital:

1. 33,334% du capital de la société ATS SRL, avec siège à I-RENATE, 18, Via Dante 18; avec une valeur nominale de
EUR 309,840;

2. 50% de la créance détenue sur la société ATS SRL, avec une valeur nominale de EUR 38.025,00;

3. 50% des liquidités détenues auprès de la banque BSI, soit EUR 8.155,00.

4. 50% de la créance distribuable détenue sur les actionnaires, soit EUR 268.718,13

En faveur de Monsieur Onorato Carlo PENNATI, demeurant à I-BRIOSCO (MI), 32, Via San Giuseppe, propriétaire
de cent cinquante-cinq (155) actions de la société, soit 50% du capital:

1. 33,334% du capital de la société ATS SRL, avec siège à I-RENATE, 18, Via Dante 18; soit une valeur nominale de
EUR 309,840;

2. 50% de la créance détenue sur la société ATS SRL, avec une valeur nominale de EUR 38.025,00;

3. 50% des liquidités détenues auprès de la banque BSI, soit EUR 8.155,00.

4. 50% de la créance distribuable détenue sur les actionnaires, soit EUR 268.718,13.

Quatrième résolution

L'assemblée générale déclare que la liquidation de la société est en conséquence à considérer comme close et que les
livres et documents de la société seront conservés pendant une durée de cinq ans à partir du jour de la liquidation à
l'ancien siège social de la société.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, cette dernière, après délibération, prend à l'unanimité les ré-
solutions suivantes:

Déclaration

Le représentant des actionnaires déclare, en application de la loi du 12 novembre 2004, telle qu'elle a été modifiée par
la suite, que ses mandants sont les bénéficiaires réels de la société faisant l'objet des présentes et certifie que la société
ne se livre pas à des activités constituant une infraction visée aux articles 506-1 du Code Pénal et 8-1 de la loi modifiée
du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie (blanchiment)
ou des actes de terrorisme tels que définis à l'article 135-1 du Code Pénal (financement du terrorisme).

Plus rien ne se trouvant à l'ordre du jour, le Président lève la séance.
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Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et
demeures, les membres du bureau ont signé le présent procès-verbal avec le notaire.

Signé: D. Kirsch, L. Tellitocci, D. Moraux, E. SCHLESSER.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 16 février 2011. Relation: LAC/2011/7763. Reçu douze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 février 2011.

Référence de publication: 2011036361/82.

(110039666) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mars 2011.

Anchorage IO II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 668.200,00.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 21, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 155.760.

In the year two thousand and ten, on the twenty-ninth day of December.

Before Us, Maître Henri Hellinckx, notary public residing in Luxembourg,

THERE APPEARED:

Anchorage Illiquid Opportunities Offshore Master II, L.P.,a Cayman Islands exempted limited partnership, having its
registered office at c/o Walkers Corporate Services, Walker House, 87 Mary Street, George Town, Grand Cayman
KY1-9005 represented by its general partner Anchorage IO GP II, L.L.C., a Delaware limited liability company, having its
registered office at c/o The Corporation Trust Company, Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington,
New Castle County, Delaware 19801,

Hereby represented by Mr. Régis Galiotto, notary clerk, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy established under
private seal.

The said proxy, after having been signed ne varietur by the appearing party and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary to enact the following:

I) THAT it is the sole shareholder of Anchorage IO II S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité
limitée), with registered office at 21, allée Scheffer; L-2520 Luxembourg, registered with the Trade and Company Registry
of Luxembourg under number B 155.760, incorporated by deed of Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg,
on 22 September 2010, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 2391, page 114727,
of 8 November 2010 (the “Company”).

II) THAT the sole shareholder has taken the resolutions on the following agenda:

Agenda

a. Conversion of the currency of the Company's share capital from Euro into US Dollars, with effect as of 22 September
2010, by applying the European Central Bank EUR/USD exchange rate of 1.3364, as of 22 September 2010;

b. Change of the nominal value of shares in the Company from EUR 25 to USD 25, with effect as of 22 September
2010;

c. Amendment of the first paragraph of Article 6.1 of the articles of association of the Company in order to reflect
the conversion of the currency of the Company's share capital from Euro into US Dollars and the change of the nominal
value of shares in the Company;

d. Miscellaneous.

First resolution

The sole shareholder RESOLVES, with effect as of 22 September 2010, to convert the currency of the Company's
share capital from Euro into US Dollars by applying the European Central Bank EUR/USD exchange rate of 1.3364, as of
22 September 2010, and to change nominal value of shares in the Company from Twenty-Five Euro (EUR 25) to Twenty-
Five US Dollars (USD 25).

The share capital of Five Hundred Thousand Euro (EUR 500,000), represented by Twenty Thousand (20,000) shares
of Twenty-Five Euro (EUR 25) each, all fully subscribed and entirely paid up, shall be thus converted into Six Hundred
Sixty-Eight Thousand Two Hundred US Dollars (USD 668,200), represented by Twenty-Six Thousand Seven Hundred
and Twenty-Eight (26,728) shares of Twenty-Five US Dollars (USD 25) each, all fully subscribed and entirely paid up.
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Second resolution

The sole shareholder RESOLVES to amend the first paragraph of Article 6.1 of the articles of association of the
Company which shall henceforth read as follows:

“The Company's corporate capital is fixed at Six Hundred Sixty-Eight Thousand Two Hundred US Dollars (USD
668,200), represented by Twenty-Six Thousand Seven Hundred and Twenty-Eight (26,728) shares of Twenty-Five US
Dollars (USD 25) each, all fully subscribed and entirely paid up.”

There being no further business, the meeting is terminated.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately one thousand three hundred Euros (1,300.-EUR).

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing party, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.
The document having been read to the proxyholder of the appearing and intervening parties, he signed together with

the notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le vingt-neuf décembre.
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg,

A COMPARU:
Anchorage Illiquid Opportunities Offshore Master II, L.P., une société exonérée des Iles Cayman, ayant son siège social

à c/o Walkers Corporate Services, Walker House, 87 Mary Street, George Town, Grand Cayman KY1-9005 représentée
par son general partner Anchorage IO GP II, L.L.C., une société à responsabilité limitée de Delaware, ayant son siège
social à c/o The Corporation Trust Company, Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, New Castle
County, Delaware 19801,

Ici représentée par M. Régis Galiotto, clerc de notaire, résidant à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous le
seing privé.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire du comparant et le notaire instru-
mentant, annexée aux présentes pour être soumise avec elles aux formalités de l’enregistrement.

La partie comparante, représentée comme décrit ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:
I) QUE la partie comparante est l’associé unique de Anchorage IO II S.à r.l., une société à responsabilité limitée, ayant

son siège social au 21, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 155.760, constituée par acte de Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg,
le 22 septembre 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 2391 du 8 novembre 2010,
page 114727 (la «Société»).

II) QUE l’associé unique a pris les résolutions sur l’ordre de jour suivant:

Ordre du jour

a. Conversion de la devise du capital de la Société de l'euro en dollars américains avec effet au 22 septembre 2010 par
application du taux de change EUR/USD de la Banque Centrale Européenne de 1.3364 au 22 septembre 2010;

b. Modification de la valeur nominale des parts sociales de la Société de EUR 25 en USD 25, avec effet au 22 septembre
2010;

c. Modification du premier alinéa de l’Article 6.1 des statuts de la Société afin de refléter la conversion de la devise du
capital de la Société de l'euro en dollars américains et la modification de la valeur nominale de parts sociales de la Société;

d. Divers.

Première résolution

L’associé unique DÉCIDE, avec effet au 22 septembre 2010, de convertir la devise du capital de la Société de l'euro
en dollars américains par application du taux de change EUR/USD de la Banque Centrale Européenne de 1.3364 au 22
septembre 2010 et de modifier la valeur nominale des parts sociales de la Société de vingt-cinq euros (25 EUR) en vint-
cinq dollars américains (25 USD).

Le capital social actuellement fixé à cinq cent milles euros (500.000 EUR) représenté par vingt milles (20.000) parts
sociales d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (25 EUR), toutes entièrement souscrites et libérées, sera dès lors
converti en six cent soixante-huit mille deux cent dollars américains (668.200 USD) représenté par vingt-six mille sept
cent vingt-huit (26.728) parts sociales d’une valeur nominale de vingt-cinq dollars américains (25 USD), toutes entièrement
souscrites et libérées.
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Deuxième résolution

L’associé unique DÉCIDE de modifier le premier alinéa de l’Article 6.1 des statuts de la Société qui aura désormais la
teneur suivante:

«Le capital social est fixé à six cent soixante-huit mille deux cent dollars américains (668.200 USD) représenté par
vingt-six mille sept cent vingt-huit (26.728) parts sociales d’une valeur nominale de vingt-cinq dollars américains (25 USD),
toutes entièrement souscrites et libérées.»

Plus aucun point ne figurant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui sont mis à la charge de
la Société à raison des présentes sont évalués à environ mille trois cents euros (1.300.EUR).

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que le comparant l'a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, le mandataire de la comparante a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: R. GALIOTTO et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 5 janvier 2011. Relation: LAC/2011/724. Reçu soixante-quinze euros (75.-EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

- POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 3 mars 2011.

Référence de publication: 2011035610/119.

(110039253) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 mars 2011.

Augur Financial Holding V S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1417 Luxembourg, 6, rue Dicks.

R.C.S. Luxembourg B 153.749.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 8 mars 2011.

Référence de publication: 2011035612/10.

(110039295) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 mars 2011.

AMP Capital (International Finance No.2) SA, Société Anonyme.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 146.277.

Les statuts coordonnées ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 9 mars 2011.

Référence de publication: 2011035622/10.

(110039709) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 mars 2011.

Andreas Capital, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2132 Luxembourg, 34, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 153.287.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 8 mars 2011.

Référence de publication: 2011035625/10.

(110039568) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 mars 2011.
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MCD-Fils S.C.I., Société Civile.

Siège social: L-5838 Fentange, 23, An Duelem.

R.C.S. Luxembourg E 3.246.

L'an deux mille onze, le huit mars.

Pardevant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

A comparu:

Monsieur Gwenael Guihard, carrosier peintre, demeurant à L-4210 Esch-sur-Alzette, 56, rue de la Libération,

agissant en ses qualités d'associé, de gérant unique et de représentant des associés suivants:

1.- Monsieur Daniel Guihard, retraité, demeurant à F-44350 St Molf, Kerhue, associé.

2.- Madame Marie-Claude Michel, épouse de Monsieur Daniel Guihard, prédit, sans état, demeurant à F-44350 St Molf,
Kerhue, associé.

3.- Monsieur Yvonnick Guihard, étancheur, demeurant à F-44420 Trescalan la Turballe, 7, rue de l'Eglise, associé.

Lequel comparant peut valablement engager en toutes circonstances la société ci-après qualifiée par sa seule signature
tel qu'il résulte de l'article 12 des statuts qui stipule:

« Art. 12. La société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants. S’il n’existe qu’un seul gérant, la société est
engagée valablement et en toutes circonstances par la seule signature du gérant. S’il y a plusieurs gérants, ils engagent
valablement la société par leurs signatures collectives en toutes circonstances, y compris les actes d’achat, transformation
ou de vente immobilière, les actes de mainlevée avec ou sans constatation de paiement et en général les actes d’admi-
nistration ou même équivalent à une aliénation, nécessaires ou utiles à la réalisation de l’objet social de la société, sans
que cette énumération ne soit limitative.

Ils peuvent encore emprunter au nom de la société ou faire consentir à celle-ci des ouvertures de crédit avec ou sans
garantie réelle et signer valablement tous actes de prêt, d’ouverture de crédit ou autres et hypothéquer les biens immo-
biliers de la société en garantie de ces prêts ou ouvertures de crédit.»

Lequel comparant déclare être associé entre autres, gérant unique et représentant avec les pouvoirs ci-dessus men-
tionnés de la société civile immobilière «MCD-FILS S.C.I.», établie et ayant son siège social à L-4210 Esch-sur-Alzette, 56,
rue de la Libération, constituée aux termes d'un acte reçu par Maître Aloyse BIEL, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette
en date du 27 octobre 2006, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations no 2370 du 20 décembre
2006, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro E 3.246.

Ensuite le comparant, agissant en ses dites qualités, représentant l'intégralité du capital social, a pris à l'unanimité la
résolution suivante:

Résolution unique

Le comparant agissant en ses dites qualités décide de changer le siège social de la société de L-4210 Esch-sur-Alzette,
56, rue de la Libération, à L-5838 Fentange, 23, An Duelem et de modifier en conséquence le premier alinéa de l'article
4 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

''Le siège social de la société est établi à Fentange (commune de Hesperange)''.

L'autre alinéa de l'article 4 reste inchangé.

Frais

Les frais, dépenses, charges et rémunérations en relation avec les présentes sont tous à charge de la société.

Plus rien d'autre ne se trouvant à l'ordre du jour, le comparant a déclaré close la présente assemblée.

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, en l'étude du notaire instrumentant, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et de-
meure, il a signé le présent procès-verbal avec le notaire.

Signé: G.Guihard, Moutrier Blanche

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 09 mars 2011. Relation: EAC/2011/3157. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€

Le Receveur (signé): A.Santioni.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de transcription

Esch-sur-Alzette, le 11 mars 2011.

Référence de publication: 2011036931/52.

(110040737) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mars 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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